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Résumé 

Ce document s’intègre dans une série d’études qui, avec une perspective de droit comparé, 
vise à faire une présentation du droit à la santé dans différents ordres juridiques. Après avoir 
expliqué la réglementation et la jurisprudence d’application, le contenu, les limites et les 
évolutions possibles de ce droit sont examinés. 

La présente étude a pour objet le cas de la France. 

Reconnu en 1946, le statut juridique du « droit à la santé » est difficile à cerner : l’aspect 
collectif semble l’emporter et c’est donc avant tout la santé publique qui bénéficie d’une 
protection constitutionnelle. C’est pourquoi la doctrine française préfère discuter d’un droit 
à la protection de la santé. La crise sanitaire liée à la Covid-19 a largement confirmé la 
protection avant tout accordée à la santé publique parfois au détriment des autres libertés 
même si les plus hautes juridictions (Conseil constitutionnel et Conseil d’Etat) ont presque 
toujours relevé que les mesures prises étaient proportionnées. 
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Synthèse 
La santé est une préocuppation à la fois individuelle et collective car elle regarde chaque 
individu et en même temps toute une société. En France, les autorités étatiques centrales 
s’intéressent à la santé de la population depuis le dix-huitième siècle. Progessivement, la 
préoccupation sécuritaire a laissé la place à un véritable intérêt pour la santé publique qui a 
conduit à la reconnaissance constitutionnelle de la protection de la santé. Les traces 
constitutionnelles d’un droit à la santé sont toutefois mineures avant la Seconde Guerre 
mondiale. Le Préambule de la Constitution de 1946 reconnaît que « la Nation garantit à 
tous […] la protection de la santé ». La France est également dotée d’un code de santé 
publique entré en vigueur en 1958. A l’époque, il comptait à peine 800 articles. Depuis, le 
domaine de la santé connaît une inflation normative qui se traduit par un code qui comprend 
à présent plus de 10 000 articles.  

Le Conseil constitutionnel se borne le plus souvent à une interprétation minimale des 
dispositions du Préambule de 1946 et cela se vérifie en particulier dans le domaine de la santé. 
Plusieurs axes dans la jurisprudence constitutionnelle peuvent toutefois être dégagés dont il 
ressort que le Conseil privilégie une lecture qui valorise les aspects « objectifs » et le traitement 
« abstrait » des exigences constitutionnelles en matière de santé. La Haute juridiction 
administrative a été, quant à elle, amenée à rendre de très nombresuses ordonnances dans le 
cadre de la procédure du référé-liberté lors de la crise sanitaire liée à la Covid-19. Ces 
ordonnances ont apprécié la proportionnalité des mesures visant à concilier la santé publique 
avec les droits et libertés.  

Le droit à la santé présente différentes facettes. L’aspect collectif de la santé l’emporte en 
principe dans le contentieux français et la présente crise sanitaire l’a pleinement confirmé. Le 
statut juridique du « droit à la santé » reste complexe et difficile à cerner. Une controverse 
existe au sein de la doctrine française sur la reconnaissance d’un véritable droit à la santé 
(comme droit subjectif) et la préférence accordée au droit à la protection de la santé. C’est 
pourquoi il est préférable de mettre des guillemets quand il est question du « droit à la santé » 
dans le discours doctrinal français. 

 

 





Droit à la santé : 
France 

1 

I. Introduction 
La santé est une préocuppation à la fois individuelle et collective car elle regarde chaque 
individu et en même temps toute une société. Les autorités étatiques centrales s’intéressent à 
la santé de la population depuis le dix-huitième siècle. Progessivement, la préoccupation 
sécuritaire a laissé la place à un véritable intérêt pour la santé publique qui s’est traduit par la 
reconnaissance constitutionnelle de la protection de la santé. 

I.1. Quelques données de base : les dangers historiques contre la 
santé en France et l’impact de la pandémie de la COVID-19  

C’est à partir du dix-huitième siècle que l’Etat aspire à protéger et réguler la vie de la 
population française. La maladie devient objet d’observation puis de surveillance et de 
statistiques. Cela commence avec la tenue des registres des décès et des maladies, puis 
l’attention portée à la fécondité, la natalité, l’habitat, les conditions de travail et, enfin, de 
manière progressive tous les aspects de la vie sociale sont concernés par cette attention. La 
santé n’est plus seulement fatalité individuelle, elle devient phénomène social. Une 
organisation sociale dédiée à la prévention et aux soins est alors possible. La prévention 
sanitaire prend une importance croissante. Par exemple, l’arrêt du Conseil d’Etat du Roi du 14 
septembre 1720 ordonne l’isolement de la ville de Marseille où s’était déclarée la peste ou 
encore, sous la Révolution, est adoptée la loi des 16 et 24 aout 1790 sur le nettoyage des 
bâtiments insalubres. 

Le mouvement hygiéniste est né au dix-huitième siècle. Il participe pleinement d’une 
organisation sanitaire et s’impose au siècle suivant pour être ensuite complété par la 
médecine préventive (Pasteur applique pour la première fois le vaccin à l’homme en 1881) 
puis curative. Une école française de la santé publique se développe et contribue à certaines 
avancées législatives comme le vote de la loi du 22 avril 1850 sur les logements insalubres. La 
révolution pastorienne en permettant une meilleure compréhension des phénomènes 
épidémiques a donné une base scientifique aux démarches de santé publique et légitimé 
l’intervention des autorités publiques.  

Depuis le dix-neuvième siècle, la santé s’est ainsi imposée comme une problématique 
politique. Tout ce mouvement débouche sur la grande loi sanitaire du 15 février 1902 qui 
contraint chaque commune à se doter d'un règlement sanitaire. Marquant un tournant dans 
cette histoire, l’épidémie de grippe « espagnole » en 1918 est restée dans toutes les mémoires. 
Elle a posé la question de la capacité de l’Etat à mener une politique publique d’ampleur. Cette 
question a été débattue à la chambre des députés en 1918. Plus précisément, il s’agissait de 
créer un ministère de la santé publique de manière à mettre sur pied une véritable politique 
de santé publique : « Favoriser l’augmentation de la natalité, diminuer et supprimer le plus 
possible les chances de maladie et de mort prématurée, combattre l’insalubrité sous toutes 
ses formes et dans tous les domaines, public et privé ; tel a été de tout temps le programme 
des défenseurs de la santé publique »1.  

Du point de vue institutionnel, le premier ministère de l'hygiène et de la prévoyance sociale 
(ancêtre du ministère de la santé) est ainsi créé en 1920. Le premier code de la santé publique 
est beaucoup plus tardif : il est publié en 1953 et entre en vigueur en 19582. La législation de 

 
1  Le député Navarre cité par TABUTEAU, D. : « Santé et politique publique », Recherches en soins infirmiers, 2012/2, 

n° 109, p. 7.  
2  BORGETTO, M. : « Le code de la santé publique 50 ans après », R.D. sanit. soc., 2008, n° 3, p. 407. 
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manière à lutter contre les épidémies est essentielle. Les rares lois de santé publique adoptées 
au dix-neuvième siècle ont donné lieu à de vifs débats opposants les tenants de la liberté 
individuelle et les hygiénistes, notamment à propos de la vaccination obligatoire, de la 
réhabilitation contrainte des logements insalubres par les propriétaires. Désormais, plusieurs 
dizaines de régimes d’interdiction dans le code de la santé publique et une centaine de 
régimes d’autorisation ou d’habilitation pour exercer des activités de santé peuvent être 
dénombrés. La législation est importante aussi bien sur le plan quantitatif que qualitatif. Elle 
peut avoir pour objet la protection d’autrui par la prohibition des comportements à risque 
(hospitalisation d’office, interdiction de fumer dans les lieux publics pour le tabagisme 
passif,…), la sauvegarde de la santé de chacun (port obligatoire de la ceinture de sécurité, 
interdiction de publicité pour le tabac, interdiction du dopage, encadrement de la publicité 
pour l’alcool, visites médicales impératives,…) ou la protection indistincte de la collectivité et 
de l’individu (vaccinations obligatoires, limitations de vitesse,…). La prévention en matière de 
santé reste d’actualité pour faire face à certaines maladies infectieuses et parasitaires et justifie 
de surveiller et d’anticiper les risques.  

L’épidémie de Covid-19 a mis en cause l'effectivité du droit à la protection de la santé : d’un 
côté, des malades risquant de ne plus avoir accès aux soins et de l’autre, des hôpitaux 
débordés avec des moyens insuffisants pour les soigner. En effet, l’épidémie a surpris tout le 
monde. Aussi bien par son ampleur que par ses conséquences, elle a déclenché des 
discussions voire des polémiques. Elles se sont déployées tant sur le plan médical que 
scientifique. Corrélativement, sur le plan politique, les gouvernants ont semblé dépassés par 
cette situation inédite. La crise sanitaire a donc eu des implications dans presque tous les 
secteurs de la vie économique, sociale et culturelle et, inévitablement, sur le plan 
juridictionnel. De très nombreux recours ont été déposés devant le Conseil d'État, le juge 
administratif statuant en urgence grâce au référé-liberté. C’est une procédure lui permettant 
de prescrire les mesures nécessaires pour faire cesser ou prévenir une atteinte grave et 
manifestement illégale à une liberté fondamentale commise par l’administration. En quatre 
mois, de mars à fin juin 2020, le Conseil d'État a rendu plus de deux cents décisions sur des 
recours liés à la covid-19 : « un nombre exceptionnel » selon le vice-président du Conseil 
d'État3. Cette crise a mis en lumière que les libertés doivent être concilliées entre elles et avec 
l’ordre public. Cela n’est certes pas nouveau mais, par son ampleur, la crise a conduit à 
s’interroger sur la primauté donnée à la santé publique.  

I.2. Brève évolution historique de la reconnaissance du droit à la 
santé dans l’ordre juridique français jusqu’à la Constitution de 
1958 

Somme toute, les traces constitutionnelles d’un droit à la santé sont assez mineures avant la 
Seconde Guerre mondiale mais elles portent en germe une évolution dont le terme est la 
reconnaissance par le Préambule de la Constitution de 1946 de ce droit : « la Nation garantit à 
tous […] la protection de la santé ». 

I.2.1. XVIII siècle 
Dès la Révolution de 1789, la question sociale a été posée et, plus particulièrement, concernant 
les citoyens nécessiteux4. De nombreux projets de Déclaration des droits de l’homme et du 

 
3  LASSERRE, B. : « Le Conseil d’Etat face à la crise sanitaire du Covid-19 », Split, 17 septembre 2020, disponible sur le 

site du Conseil : https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-face-a-la-
crise-sanitaire-du-covid-19-par-bruno-lasserre-vice-president-du-conseil-d-etat. 

4 BORGETTO, M. : « La santé dans l’histoire constitutionnelle française », R.D. sanit. soc., Numéro Hors-Série 2013, 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-face-a-la-crise-sanitaire-du-covid-19-par-bruno-lasserre-vice-president-du-conseil-d-etat
https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-face-a-la-crise-sanitaire-du-covid-19-par-bruno-lasserre-vice-president-du-conseil-d-etat
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citoyen témoignent en effet de la nécessaire prise en charge par la société des secours à 
l’égard des infirmes, des vieillards, des enfants abandonnés et, de manière générale, des 
miséreux. « Mettant à profit la possibilité qui avait été reconnue, en 1789, de compléter la 
Déclaration par un ou plusieurs articles additionnels, un député - en l'occurrence Dupont de 
Nemours - n'hésita pas à proposer d'ajouter à ce texte un article disposant notamment que 
« tout homme a droit (...) à des secours gratuits s'il est dans l'état de faiblesse ou 
d'indigence » ». Toutefois, Michel Borgetto explique que cette proposition ne fut pas acceptée 
« au motif que la Déclaration avait « en quelque sorte acquis un caractère sacré et religieux » 
et était devenue « le symbole de tous les Français » »5. Sans reconnaître explicitement un droit 
à l’assistance, on trouve cependant un indice dans la Constitution de 1791, figurant à la fin du 
Titre 1er : « il sera créé et organisé un établissement général de secours publics, pour élever les 
enfants abandonnés, soulager les pauvres infirmes, et fournir du travail aux pauvres valides 
qui n'auraient pu s'en procurer ». La place accordée à la santé est certes tout à fait modeste 
puisqu’aucun droit n’est reconnu explicitement, ni même implicitement. Ces débats se sont 
quand même poursuivis comme en témoigne la Constitution montagnarde du 24 juin 1793 : 
dans la rubrique consacrée à la « Garantie des droits », ladite Constitution « garantit à tous les 
Français, l'égalité, la liberté (...), des secours publics et (...) la jouissance de tous les droits de 
l'homme ». La formule n’est pas creuse : il convient de citer ici le décret du 28 juin-8 juillet 1793 
relatif à l'organisation des secours à accorder annuellement aux enfants, aux vieillards et aux 
indigents. 

Pendant le reste de la période révolutionnaire, le débat se tarit (pauvres et malades ne pouvant 
compter sur le soutien de l’Etat mais sur la charité des gens aisés) pour ne reprendre qu’avec 
l’avènement de la Seconde République.  

I.2.2. XIX siècle 
Les questions de santé sont de retour lors de l’avènement de la Seconde Républque. Elles sont 
toutefois présentes dans le débat constitutionnel de 1848 qu'à travers la revendication du 
droit à l'assistance en faveur des enfants abandonnés, des infirmes ou des vieillards dans le 
besoin. Finalement, la formulation retenue dans le préambule au paragraphe 8 est plutôt 
modeste : la République « doit, par une assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens 
nécessiteux, soit en leur procurant du travail dans les limites de ses ressources, soit en 
donnant, à défaut de la famille, des secours à ceux qui sont hors d'état de travailler ». Les 
indigents ayant besoin de soins sont absents de la formulation du paragraphe 8 du Préambule 
de la Constitution de 1848. 

Sous la Troisème République, on trouve en revanche de nombreux textes législatifs qui 
prennent en compte le besoin de protéger la santé pour les personnes les plus vulnérables. 
D’abord, vient à l’esprit la loi du 15 juillet 1893 portant assistance médicale gratuite, puis la loi 
du 14 juillet 1905 relative à l’assistance aux vieillards, infirmes et incurables privés de 
ressources. Ces lois sont ensuite reprises par l’aide sociale : « Tout Français malade, privé de 
ressources suffisantes, peut recevoir soit à domicile, soit dans un établissement hospitalier et 
à la charge totale ou partielle du service de l’aide médicale, les soins que nécessite son état » 
(art. 179 de l’ancien Code de la famille et de l’aide sociale). À partir de 1928, les assurances 
sociales rendent les soins médicaux de plus en plus accessibles au monde du travail. 
Progressivement, la préoccupation sécuritaire de la part des autorités disparait au profit d’une 
réelle préoccupation de santé publique. 

 

« Constitutions et santé », p. 9.  
5 Ibid., p. 10. 
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I.2.3. XX siècle jusqu’à 1958 
De manière explicite, la protection de la santé que la Nation est censée garantir à tous, apparaît 
dans le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, lequel est l’un des textes auquel le 
Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 renvoie. Il ne semble pas y avoir d’autres 
traces, dans les textes constitutionnels français, de dispositions renvoyant expressément à la 
santé. En effet, la constitutionnalisation des droits sociaux fondamentaux procède 
principalement des dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, qui rangent au 
nombre des principes politiques, économiques et sociaux particulièrement nécessaires à 
notre temps, la protection de la santé (alinéa 11 du Préambule). 

C’est donc au lendemain de la Seconde Guerre mondiale que, parmi les droits subjectifs et 
sociaux, figure le droit à la santé. Le facteur international a joué un rôle important. 
L’Organisation mondiale de la santé (ci-après OMS) a été créée le 22 juillet 1946. Elle se fixe 
pour objectif « d’amener tous les peuples au niveau de santé le plus élevé possible ». Ce droit 
est cependant un droit relatif comme en témoigne l’article 25-1 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme du 10 décembre 1948 (« Toute personne a droit à un niveau de vie 
suffisant pour assurer sa santé ») ; même si des textes plus récents prétendent s’attacher aux 
conditions de « l’exercice effectif du droit à la protection de la santé » (Charte sociale 
européenne du 18 octobre 1961, art. 11), son effectivité dépend du niveau de vie des individus 
et des peuples. Le droit à la santé ainsi reconnu et proclamé solennellement ne peut être qu’un 
droit aux soins et non un droit absolu à une santé parfaite. Le Préambule de la Constitution de 
l’OMS l’exprime clairement : « La possession du meilleur état de santé qu’il est capable 
d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de tout être humain ». 

Sur le plan constitutionnel, un droit à la santé avait déjà été formulé dans plusieurs 
constitutions européennes, notamment celle de Weimar du 11 aout 1919. Cette Constitution 
comportait un article 119 disposant notamment que « l'hygiène, la santé et le développement 
social de la famille incombent à l'Etat et aux communes. Les familles nombreuses ont droit à 
des soins adéquats. La maternité a droit à la protection et à la sollicitude de l'Etat ». Il s’agit 
d’un exemple qui a eu un écho au sein des forces politiques victorieuses en 1946. Le 
programme du Conseil national de la résistance du 15 mars 1944 en témoigne avec 
l’engagement que chacun avait à cœur de tenir : celui de mettre en place « un plan complet 
de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d'existence, dans tous les 
cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion appartenant aux 
représentants des intéressés et de l'Etat »6. L’élément déterminant dans le contexte national 
reste sans doute la riche législation sociale adoptée sous la Troisième République et déjà 
évoquée ci-dessus. Cette législation est en effet la marque de l’importance accordée par les 
pouvoirs publics à la protection de la santé pour la partie la plus vulnérable de la population 
française. 

Le débat constitutionnel en 1946 se traduit initialement dans un projet de Déclaration des 
droits très avantageux pour les droits sociaux. Toutefois, le projet de Constitution du 19 avril a 
été rejeté par voie référendaire et donc un second projet moins ambitieux en termes de 
reconnaissance des droits sociaux est adopté. On peut penser que le rejet du premier projet 
n’a rien à voir avec cette question. Il est toujours difficile d’expliquer le rejet d’un référendum. 
L’opposition du Général de Gaulle au texte constitutionnel et la peur de voir les communistes 
gouverner durablement la France sont sans doute les explications les plus probables. La 
conséquence, néanmoins, du premier rejet a conduit à faire le choix d’un préambule et non 
plus d’une déclaration des droits. Le Préambule de la Constitution de 1946 (texte finalement 

 
6  Cité par BORGETTO, M., ibid. 
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adopté par un second référendum) s’inscrit sans doute dans la même ligne, à savoir la 
nécessité de mettre en place une démocratie sociale. Au cours des travaux de l’assemblée 
constituante, l’intervention du grand constitutionnaliste et homme politique, René Capitant, 
mérite d’être citée pour la force et la clarté des idées défendues : « sans un niveau de vie 
suffisant », affirma-t-il lors de la séance du 8 mars 1946, « sans le moyen de soigner sa santé, 
sans le moyen d'acquérir l'éducation, sans la sécurité d'allocations en cas de chômage, de 
maladie ou de vieillesse, que serait (...) une liberté purement abstraite reconnue à l'individu et 
même garantie par la loi ? La liberté a besoin, pour être effective, que l'Etat organise ces grands 
services publics, ces grandes institutions sociales, qui ne sont point des entreprises privées, 
mais qui sont le moyen pour l'Etat de remplir les obligations nouvelles qu'il contracte envers 
l'individu et de distribuer à chacun les soins, l'éducation, les secours à défaut desquels il n'y a 
pas de sécurité sociale et, par conséquent, pas de liberté véritable ». 

L’alinéa 11 du Préambule a été adopté sans discussion : sa généralité a été plus facilement 
consensuelle que les formulations précises et détaillées que l’on trouvait dans le premier 
projet. D’abord, la protection de la santé revient à la Nation sans plus affirmer qu’elle devait 
être assurée par l’Etat7. Ensuite, les modalités de garantie ne sont pas précisées à la différence 
de l’article 33 du projet d’avril qui conduisait à exclure le secteur privé du domaine sanitaire : 
l'article 33, en effet, prévoyait que « tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le 
droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence. La garantie de ce droit 
est assurée par l'institution d'organismes publics de sécurité sociale ». Sans aucune précision, 
la garantie de ce droit pouvait dès lors être poursuivie aussi bien par la voie de l'assurance que 
par la voie de l'assistance et assurée aussi bien par des organismes publics que, sous le contrôle 
de l'Etat, par des organismes privés... Le caractère allusif ne pose du coup ni obstacle, ni 
obligation à une orientation donnée. Il n'est pas certain que le constituant ait attaché à 
l'époque une valeur autre que programmatique au Préambule. Par ailleurs, pour les rédacteurs 
de la Constitution, il demeurait essentiellement un « exposé des motifs », non un dispositif. 
L'article 92 de la Constitution, en effet, interdisait au Comité constitutionnel de se référer, dans 
le cadre de l'exercice de son contrôle, au Préambule de la Constitution.  

 
7  L’article 23 du projet de Déclaration des droits disposait l'article 23 que « la protection de la santé dès la 

conception, le bénéfice de toutes les mesures d'hygiène et de tous les soins que permet la science sont garantis à tous 
et assurés par la Nation ». 
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II. Dispositions constitutionnelles et infra-
constitutionnelles 

II.1. La Constitution de 1958 
La Constitution du 4 octobre 1958 n’a pas de catalogue propre des droits mais elle renvoie 
notamment au préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dans son propre préambule. 
C’est précisément dans ce texte que se trouve une reconnaissance de la protection de la santé. 
Un ajout spécifique concernant la protection de l’environnement et la santé est à mentionner 
et relève de la Charte de l’environnement de 2004 également intégrée par renvoi au 
préambule de la Constitution de 1958.  

ENCADRÉ 1 

Constitution de 1958, préambule de la Constitution de 1946 

11. Elle [la Nation] garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de 
la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d'existence. 

A partir de 1958, l'essentiel de l'évolution constitutionnelle a été l'œuvre du Conseil 
constitutionnel lequel n’a pas été particulièrement audacieux et s’en est tenu à une 
interprétation minimale du Préambule de la Constitution de 1946. La santé est avant tout 
protégée de manière objective et en tant qu’objectif à valeur constitutionnelle. A une 
exception près, cependant, la santé est réapparue dans le texte constitutionnel mais par une 
mention secondaire : la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte 
de l'environnement dont l'article 1er indique en effet que « chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé ». Ce prolongement conduit à mettre en 
avant les conditions de vie en vue de préserver la santé. En définitive, il est plutôt habituel en 
droit constitutionnel français de parler d’un droit à la protection de la santé plutôt que d’un 
droit à la santé.  

II.2. Les dispositions infra-constitutionelles 
« Historiquement, la politique de santé s'est définie par rapport à la maladie. La législation et 
le code de la santé publique en portent la marque. Il y a d'abord eu les législations de 
prévention ou de réduction des risques, pour prendre un terme actuel. Sont ensuite 
intervenus des textes fixant un cadre juridique pour l'organisation des soins »8. A présent, le 
code de la santé publique débute de manière symbolique par un chapitre prélimininaire 
intitulé « droits de la personne » car, « désormais, prééminence des victimes oblige, ce sont les 
droits des malades qui figurent en tête du code »9. Initialement, le code commençait par la 
prévention sanitaire. Il comptait à peine 800 articles en 1958, date de son entrée en vigueur. 
Depuis, le domaine de la santé connaît une inflation normative qui se traduit par un code qui 
comprend à présent plus de 10 000 articles.  

Le chapitre préliminaire du code définit les droits fondamentaux de la personne humaine dans 
le système de santé. En tout premier lieu, est reconnu le droit à la protection de la santé. Cet 
article L 1110-1 CSP est le prolongement législatif du droit reconnu à l’alinéa 11 du Préambule 
de la Constitution de 1946. Plus précisément par l’article L. 1110-1, le droit à l’accès aux soins 

 
8  TABUTEAU, D. : « Code de la santé publique ou code de la santé », R.D. sanit. soc., 2008, n° 3, p. 416. 
9  SAUVÉ, J.-M. : « Les évolutions du code de la santé publique », R.D. sanit. soc., 2008, n° 3, p. 409. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072665?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072665?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
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se présente comme une composante législative du droit constitutionnel à la protection de la 
santé. C’est le résultat de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et 
à la qualité du système de santé qui a ajouté ce chapitre préliminaire au code de la santé 
publique. Au regard de ce principe législatif de protection de la santé, deux aspects sont 
concernés. La protection de la santé vise non seulement l’intérêt général en protégeant la 
santé publique, mais elle aspire aussi à protéger l’intérêt individuel en assurant la santé de 
chaque personne. Le législateur la conçoit avant tout comme un droit à prestations et donc 
une obligation pesant sur l’Etat ou les collectivités publiques.  

ENCADRÉ 2 

CSP, art. 1110-1 (loi n° 2002-303 du 4 mars 2002) 

Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous moyens disponibles au 
bénéfice de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes 
d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités 
sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque personne 
aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire 
possible. 

II.2.1. Dispositions à caractère horizontal et général en faveur des personnes 
malades et des usagers du système sanitaire (applicables à toute 
situation) 

Le droit à la protection de la santé se décline en plusieurs droits de la personne malade et de 
l’usager du système sanitaire. En tout premier lieu, le droit à l’égal accès aux soins fait partie 
intégrante du droit à la protection de la santé. Tout un chacun, indépendamment de ses 
conditions de ressources financières doit pouvoir bénéficier de l’accès aux soins. Il ne suffit pas 
qu’il existe une organisation du système sanitaire permettant de répondre de manière 
« technique » aux besoins sanitaires. Le droit à la protection de la santé requiert aussi pour être 
effectif que chaque membre de la collectivité puisse financer les soins éventuels. Ainsi, le 
législateur est ainsi intervenu à plusieurs reprises afin de réduire les inégalités sociales en 
matière d’accès aux soins. A ce titre, il convient de mentionner au moins deux lois: celle du 27 
juillet 1999 créant la couverture maladie universelle et puis la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 instituant la protection universelle maladie.  

L’article 1er de la loi n° 99-641 de 1999 prévoit :  

ENCADRÉ 3 

Loi n° 99-641 de 1999, art. 1er 

« Il est créé, pour les résidents de la France métropolitaine et des départements d'outre-mer, une couverture 
maladie universelle qui garantit à tous une prise en charge des soins par un régime d'assurance maladie, et 
aux personnes dont les revenus sont les plus faibles le droit à une protection *assurance* complémentaire et 
à la dispense d'avance de frais *tiers payant* ». 

La loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
instituant la protection universelle maladie crée à l’article 59 la protection universelle maladie. 

Ces lois ne peuvent résoudre pleinement les disparités en matière d’accès aux soins 
notamment car la prise en charge des frais de santé reste en partie à la charge des assurés 
sociaux. 

De même, le droit à la qualité des soins fait partie des droits visant à assurer les droits de la 
personne en matière de santé. L’article L 1110-5 alinéa 1er CSP énonce :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000198392
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000198392
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000198392
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031663208
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031663208
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031663208
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000198392/1999-07-28/#LEGISCTA000006106294
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000198392/1999-07-28/#LEGISCTA000006106294
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031663208
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031663208
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ENCADRÉ 4 

CSP, art. L 1110-5 alinéa 1er  

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, le 
droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, les traitements et les soins les plus appropriés et de bénéficier 
des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le 
meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de 
prévention, d'investigation ou de traitements et de soins ne doivent pas, en l'état des connaissances 
médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté (…). 

Il s’agit d’assurer à chaque patient que les actes de diagnostic ou thérapeutique seront faits et 
lui permettront d’obtenir le meilleur résultat en termes de santé. Le droit à des soins de qualité 
suppose également que le médecin ne fasse pas courrir à son patient des risques 
disproportionnés. 

Le code de la santé publique envisage aussi le respect de la personne en reconnaissant le droit 
au respect de la dignité de la personne malade. Ce principe a été introduit par la loi du 4 mars 
2002 relative aux droits des malades et à la qualité des soins. Il est affirmé de manière générale 
à l’article L 1110-2 CSP. 

ENCADRÉ 5 

CSP, art. L 1110-2 (loi n° 2002-303 du 4 mars 2002) 

La personne malade a droit au respect de sa dignité. 

Il convient de remarquer que ce principe est aussi affirmé par l’article 16 du Code civil qui 
dispose que :  

ENCADRÉ 6 

Code civil, art. 16 

La loi assure la primauté de la personne, interdit toute attiente à la dignité de celle-ci et garantit le respect de 
l’être humain dès le comencementde sa vie. 

Le principe de dignité de la personne humaine a été étendu à la fin de vie. L’article L 1110-9 
CSP introduit par la loi du 9 juin 1999 dispose que :  

ENCADRÉ 7 

CSP, art. L 1110-9 

Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit d'accéder à des soins palliatifs et à un 
accompagnement. 

Puis, la loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades a reconnu le droit des personnes à 
mourir dans la dignité et la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 a créé de nouveaux droits en faveur 
des personnes en fin de vie notamment en évitant l’acharnement thérapeutique.  

Plus spécifiquement, la loi du 2 février 2016 a prévu et introduit dans le code de santé publique 
le droit à la sédation profonde et continue. Il s’agit de l’article L 1110-5-2 CSP qui prévoit des 
conditions de mise en œuvre dans des hypothèses strictement définies :  

ENCADRÉ 8 

CSP, art. L 1110-5-2  

A la demande du patient d'éviter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination déraisonnable, une 
sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au décès, 
associée à une analgésie et à l'arrêt de l'ensemble des traitements de maintien en vie, est mise en œuvre dans 
les cas suivants (…) 

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000017758874/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000017758874/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000030368648/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000030368648/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006170991?init=true&page=1&query=article+L+1110-5-2&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000031971172#LEGIARTI000031971172
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006170991?init=true&page=1&query=article+L+1110-5-2&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000031971172#LEGIARTI000031971172
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La personne malade est libre de s’adresser au médecin de son choix. Cette liberté a été très 
rapidement affirmée dans le code de déontologie médicale. L’article 6 (ou art. R 4127-6 CSP) 
dispose que : 

ENCADRÉ 9 

CSP, art. R 4127-6 

Le médecin doit respecter le droit que possèder toute personne de choisir librement son médecin. Il doit lui 
faciliter l’exercice de ce droit. 

Ce principe du libre choix est aujourd’hui affirmé par le code de la santé publique comme un 
droit essentiel du patient. Ainsi, l’article L 1110-8 CSP énonce dans son premier alinéa :  

ENCADRÉ 10 

CSP, art. L 1110-8 

Le droit du malade au libre choix de son praticien et de son établissement de santé et de son mode de prise 
en charge, sous forme ambulatoire ou à domicile, en particulier lorsqu'il relève de soins palliatifs au sens de 
l'article L. 1110-10 est un principe fondamental de la législation sanitaire. 

Ce droit est aussi affirmé par l’article L.162-2 du code de la sécurité sociale. 

Le code de la santé publique accorde aussi des droits à l’ensemble des usagers du système 
sanitaire. 

L’information des usagers du système sanitaire a été renforcée par plusieurs droits : d’abord 
par le droit à l’information énoncé à l’article L. 1111-2 CSP introduit par la loi du 4 mars 2002.  

ENCADRÉ 11 

CSP, art. L. 1111-2 (introduit par la loi du 4 mars 2002) 

Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes 
investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, 
leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur 
les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Lorsque, postérieurement à 
l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la 
personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver. 

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect 
des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en 
dispenser. 

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. 

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être respectée, 
sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon les cas, 
par les titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l'information prévue par le présent 
article, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5. Les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes 
une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée soit à leur degré 
de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement s'agissant des majeurs sous tutelle. 

Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par l'Agence 
nationale d'accréditation et d'évaluation en santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que 
l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être 
apportée par tout moyen. 

Ensuite, par le droit à un consentement éclairé : le législateur n’évoque toutefois pas ce droit 
mais a préféré retenir l’expression selon laquelle la personne prend les décisions concernant 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006196408?init=true&page=1&query=R+4127-6+CSP&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000006912867#LEGIARTI000006912867
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006196408?init=true&page=1&query=R+4127-6+CSP&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000006912867#LEGIARTI000006912867
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006170991?init=true&page=1&query=L+1110-8+CSP&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000031931654#LEGIARTI000031931654
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006170991?init=true&page=1&query=L+1110-8+CSP&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000031931654#LEGIARTI000031931654
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006172513?init=true&page=1&query=L.162-2+du+code+de+la+s%C3%A9curit%C3%A9+sociale&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000006741332#LEGIARTI000006741332
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006172513?init=true&page=1&query=L.162-2+du+code+de+la+s%C3%A9curit%C3%A9+sociale&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000006741332#LEGIARTI000006741332
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006685759/2002-03-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006685759/2002-03-05/
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sa santé. La reconnaissance du consentement aux soins n’a pas été évidente en raison du poids 
du savoir médical. Il a fallu attendre 1994 pour que ce droit soit consacré par le législateur à 
l’article 16-3 du code civil :  

ENCADRÉ 12 

Code civil, art. 16-3 

Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas de nécessité médicale pour la personne 
ou à titre exceptionnel dans l'intérêt thérapeutique d'autrui.  

Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où son état rend nécessaire une 
intervention thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir. 

En 2002, il a été introduit dans le code de la santé publique à l’article L. 1111-4 alinéa 4.  

ENCADRÉ 13 

CSP, art. L. 1111-4 alinéa 4  

Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations 
qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. Si 
la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre un traitement met sa vie en danger, le médecin doit 
tout mettre en oeuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la 
personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être 
réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la 
famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. 

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est apte à 
exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne 
titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du 
mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement 
préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de 
respecter les droits des malades énoncés au présent titre. 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au 
consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 

Enfin, tous les usagers du système de santé peuvent avoir accès à leur dossier médical : pour 
les établissements hospitaliers, cela résulte de l’article L. 1112-1 du CSP : 

ENCADRÉ 14 

CSP, art. L. 1112-1 

I.-Les établissements de santé, publics ou privés, sont tenus de communiquer aux personnes recevant ou 
ayant reçu des soins, sur leur demande, les informations médicales définies à l'article L. 1111-7. Cette 
communication est effectuée, au choix de la personne concernée, directement ou par l'intermédiaire d'un 
médecin qu'elle désigne. 

et pour la médecine libérale, de l’article 45 du code de déontologie médicale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419295/1994-07-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419295/1994-07-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006685766/2002-03-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006685766/2002-03-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072634/LEGISCTA000006103062/2021-09-14?codeTitle=d%C3%A9ontologie+m%C3%A9dicale&isAbrogated=true&anchor=LEGIARTI000006680551#LEGIARTI000006680551
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072634/LEGISCTA000006103062/2021-09-14?codeTitle=d%C3%A9ontologie+m%C3%A9dicale&isAbrogated=true&anchor=LEGIARTI000006680551#LEGIARTI000006680551
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ENCADRÉ 15 

Code de déontologie médicale, art. 45 

Indépendamment du dossier de suivi médical prévu par la loi, le médecin doit tenir pour chaque patient une 
fiche d'observation qui lui est personnelle ; cette fiche est confidentielle et comporte les éléments actualisés, 
nécessaires aux décisions diagnostiques et thérapeutiques. 

Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la responsabilité du médecin. 

Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son consentement, transmettre aux médecins qui 
participent à sa prise en charge ou à ceux qu'il entend consulter, les informations et documents utiles à la 
continuité des soins. 

Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant. 

II.2.2. Dispositions à caractère vertical et spécial (applicables seulement à des 
situations concrètes dans certaines circonstances)  

Tant la prévention que la sécurité sanitaires sont des politiques publiques qui incombent à 
l’Etat lequel doit les définir et les mettre en œuvre. Cet effort est plutôt récent et reste le plus 
souvent marqué par l’empirisme : l’Etat se contente de réagir pour faire face à des situations 
imprévues sans qu’une véritable politique soit élaborée. Avant d’envisager ce double volet, il 
convient de souligner l’existence, en France, d’une longue tradition de police sanitaire en 
application de laquelle les pouvoirs publics ont un devoir de protéger collectivement les 
populations contre les risques pouvent menacer leur santé. C'est au maire que revient la 
charge d'assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité des populations. Ces compétences 
sanitaires communales n'ont eu de cesse d'être réaffirmées par la suite. Par exemple avec la 
fameuse loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale qui énonce : « la police municipale 
comprend notamment : le soin de prévenir, par des précautions convenables, et celui de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux, tels 
que les incendies, les inondations, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties ». 
Cette définition des pouvoirs du maire est encore celle en vigueur aujourd'hui à l'article 
L. 2212-2 alinéa 1er du code général des collectivités territoriales : 

ENCADRÉ 16 

Code général des collectivités territoriales, art. L. 2212-2 alinéa 1er 

« La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques (…) » 

D’abord en matière de prévention, le législateur est intervenu à plusieurs reprises depuis 1958 
pour lutter contre les fléaux sociaux tels que le cancer, le SIDA, l’alcoolisme et le tabagisme. 
Parmi ces politiques, on notera que la lutte contre l’alcoolisme fait l’objet d’une législation bien 
établie depuis la Première guerre mondiale. Désormais, un livre dans le code de la santé 
publique est consacré à cette politique publique des articles L. 3311-1 à L. 3355-8 et la 
prévention fait l’objet d’un chapitre unique : 

ENCADRÉ 17 

CSP, arts. L. 3311-1 à 3311-4 

Article L3311-1 

L'Etat organise et coordonne la prévention et le traitement de l'alcoolisme. 

Les dépenses entraînées par l'application du présent article sont à la charge de l'Etat, sans préjudice de la 
participation des régimes d'assurance maladie aux dépenses de soins de ville et d'hospitalisation, et aux 
dépenses médico-sociales des centres mentionnés à l'article L. 3311-2. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029946370/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029946370/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029946370/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006140616/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006140616/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687988&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687988&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L3311-2 

Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie mentionnés à l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles assurent notamment des soins ambulatoires et des actions 
d'accompagnement social et de réinsertion en faveur des personnes présentant une consommation d'alcool 
à risque ou atteintes de dépendance alcoolique ainsi qu'en faveur de leur famille. 

Article L3311-3 

Les campagnes d'information menées dans le cadre de la lutte anti-alcoolique doivent comporter des 
messages de prévention et d'éducation. Ces messages ne doivent pas présenter de caractères 
discriminatoires entre les différents produits. 

Ces campagnes doivent également porter sur la prévention du syndrome d'alcoolisation foetale et inciter en 
particulier les femmes enceintes à ne pas consommer d'alcool. 

Ces campagnes doivent aussi porter sur la prévention de l'alcoolisme des jeunes afin de lutter contre leur 
consommation excessive d'alcool. 

Article L3311-4 

Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Surtout, en matière de prévention sanitaire, l’Etat est conduit à rendre obligatoire la 
vaccination pour éviter la propagation. Pour la première fois, il le fait avec la loi déjà évoquée 
de 1902 : il rend obligatoire la vaccination anti-variolique et la déclaration des maladies 
infectieuses. Puis, le législteur imposera toute une série de vaccins : en 1938, le vaccin anti-
diphtérie, en 1940 le vaccin anti-tétanos, en 1950 le vaccin anti-tuberculeux BCG, en 1964 le 
vaccin anti-polyomélite. 

II.2.3. Vaccinations 
Désormais, le code de la santé publique contient un chapitre consacré aux vaccinations des 
articles L.3111-1 à L.3111-11 (chapitre 1er de la prévention). Après avoir précisé que le ministre 
chargé de la santé élabore la politique de la santé en matière de vaccination (art. L. 3111-1), 
l’article L. 3111-2 fixe la liste des vaccinations obligatoires (onze vaccins depuis 2017 : loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2018). L’article L. 3111-4 précise des obligations en 
termes de vaccinations pour le personnel travaillant « dans un établissement ou organisme 
public ou privé de prévention de soins ou hébergeant des personnes âgées » : afin d’éviter 
d'être exposé ou d’exposer les personnes en charge à des « risques de contamination doit être 
immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la grippe ». Cette 
obligation s’étend aux étudiants, et aux thanatopracteurs pour l’Hépatite B (article L.3111-3). 

ENCADRÉ 18 

CSP, chapitre « Vaccinations » (arts. L.3111-1 à L.3111-11) 

Article L3111-1 

La politique de vaccination est élaborée par le ministre chargé de la santé qui fixe les conditions 
d'immunisation, énonce les recommandations nécessaires et rend public le calendrier des vaccinations après 
avis de la Haute Autorité de santé. 

Un décret peut, compte tenu de l'évolution de la situation épidémiologique et des connaissances médicales 
et scientifiques, suspendre, pour tout ou partie de la population, les obligations prévues aux articles L. 3111-
2 à L. 3111-4, L. 3111-6 et L. 3112-1. 

Dans le cadre de leurs missions, les médecins du travail, les médecins des infirmeries des établissements 
publics locaux d'enseignement et des services de médecine préventive et de promotion de la santé dans les 
établissements d'enseignement supérieur, les médecins des services de protection maternelle et infantile et 
des autres services de santé dépendant des conseils départementaux ou des communes et les médecins des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687798&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687798&dateTexte=&categorieLien=cid
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centres pratiquant les examens de santé gratuits prévus à l'article L. 321-3 du code de la sécurité sociale 
participent à la mise en oeuvre de la politique vaccinale. 

Article L3111-2 

I.-Les vaccinations suivantes sont obligatoires, sauf contre-indication médicale reconnue, dans des 
conditions d'âge déterminées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Haute Autorité de santé : 
 1° Antidiphtérique ;  
 2° Antitétanique ;  
 3° Antipoliomyélitique ;  
 4° Contre la coqueluche ;  
 5° Contre les infections invasives à Haemophilus influenzae de type b ;  
 6° Contre le virus de l'hépatite B ;  
 7° Contre les infections invasives à pneumocoque ;  
 8° Contre le méningocoque de sérogroupe C ;  
 9° Contre la rougeole ;  
 10° Contre les oreillons ;  
 11° Contre la rubéole. 

II.-Les personnes titulaires de l'autorité parentale ou qui assurent la tutelle des mineurs sont tenues 
personnellement responsables de l'exécution de l'obligation prévue au I. La preuve que cette obligation a été 
exécutée doit être fournie, selon des modalités définies par décret, pour l'admission ou le maintien dans toute 
école, garderie, colonie de vacances ou autre collectivité d'enfants. 

NOTA : 
Conformément à l'article 49 III de a loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, le II de l'article L. 3111-2 du 
code de la santé publique, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est applicable, en ce qui 
concerne les vaccinations mentionnées aux 4° à 11° du I du même article L. 3111-2, à compter du 1er 
juin 2018 et aux personnes titulaires de l'autorité parentale ou qui assurent la tutelle des enfants nés à 
compter du 1er janvier 2018. 

Article L3111-3 

Les thanatopracteurs en formation pratique et en exercice doivent, en l'absence d'infection en cours ou 
antérieure, être vaccinés contre l'hépatite B. La preuve de la vaccination ou de la contre-indication est jointe 
à l'inscription en formation ou à la demande d'habilitation à exercer, dans des conditions garantissant la 
confidentialité des informations transmises, définies par décret en Conseil d'Etat. Le médecin du travail 
s'assure que les thanatopracteurs salariés vérifient les conditions mentionnées à la première phrase. 

Article L3111-4 

Une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de soins ou hébergeant 
des personnes âgées, exerce une activité professionnelle l'exposant ou exposant les personnes dont elle est 
chargée à des risques de contamination doit être immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la 
poliomyélite et la grippe. 

Les personnes qui exercent une activité professionnelle dans un laboratoire de biologie médicale doivent être 
immunisées contre la fièvre typhoïde. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et du travail, pris après avis de la Haute Autorité de santé, 
détermine les catégories d'établissements et organismes concernés. 

Tout élève ou étudiant d'un établissement préparant à l'exercice des professions médicales et des autres 
professions de santé dont la liste est déterminée par arrêté du ministre chargé de la santé, qui est soumis à 
l'obligation d'effectuer une part de ses études dans un établissement ou organisme public ou privé de 
prévention ou de soins, doit être immunisé contre les maladies mentionnées à l'alinéa premier du présent 
article. 

Les établissements ou organismes employeurs ou, pour les élèves et étudiants, les établissements ayant reçu 
leur inscription, prennent à leur charge les dépenses entraînées par ces vaccinations. 

Les conditions de l'immunisation prévue au présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 
santé pris après avis de la Haute Autorité de santé et compte tenu, en particulier, des contre-indications 
médicales. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742475&dateTexte=&categorieLien=cid
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NOTA : 
Décret n° 2006-1260 du 14 octobre 2006, art. 1 : 

" L'obligation vaccinale contre la grippe prévue à l'article L. 3111-4 du code de la santé publique est 
suspendue. " 

Décret n° 2020-28 du 14 janvier 2020, art. 1 : 

"L'obligation vaccinale contre la fièvre typhoïde prévue au deuxième alinéa de l'article L. 3111-4 du code 
de la santé publique est suspendue. " (à compter du 1er mars 2020) 

Article L3111-5 

Toute vaccination obligatoire pratiquée dans les conditions définies au présent chapitre doit faire l'objet, de 
la part du médecin ou de la sage-femme qui l'a effectuée, d'une déclaration dont les modalités et le contenu 
sont fixés par décret. Ce décret fixe également les modalités de transmission à l'Agence nationale de santé 
publique des informations nécessaires à l'évaluation de la politique vaccinale. 

Si la personne vaccinée dispose d'un carnet de santé, mention de la vaccination doit y être portée. 

Article L3111-6 

La vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire, sauf contre-indication médicale, pour toute personne 
âgée de plus d'un an et résidant ou séjournant en Guyane. 

(...) 

Article L3111-9 

Sans préjudice des actions qui pourraient être exercées conformément au droit commun, la réparation 
intégrale des préjudices directement imputables à une vaccination obligatoire pratiquée dans les conditions 
mentionnées au présent titre, est assurée par l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales institué à l'article L. 1142-22, au titre de la solidarité 
nationale. 

L'office diligente une expertise et procède à toute investigation sans que puisse lui être opposé le secret 
professionnel. 

L'offre d'indemnisation adressée à la victime ou, en cas de décès, à ses ayants droit est présentée par le 
directeur de l'office. Un conseil d'orientation, composé notamment de représentants des associations 
concernées, est placé auprès du conseil d'administration de l'office. 

L'offre indique l'évaluation retenue pour chaque chef de préjudice, nonobstant l'absence de consolidation 
ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime ou à ses ayants droit, déduction faite des 
prestations énumérées à l'article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la 
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation, et plus 
généralement des prestations et indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef 
du même préjudice. 

L'acceptation de l'offre de l'office par la victime vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. 

Jusqu'à concurrence de l'indemnité qu'il a payée, l'office est, s'il y a lieu, subrogé dans les droits et actions de 
la victime contre les responsables du dommage. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

(...) 

Article L3111-11 

Les vaccinations réalisées par les établissements et organismes habilités dans des conditions définies par 
décret sont gratuites. 

Les collectivités territoriales peuvent exercer des activités en matière de vaccination dans le cadre d'une 
convention conclue avec l'Etat. Cette convention précise les objectifs poursuivis, les catégories de 
bénéficiaires, les moyens mis en oeuvre, le montant de la subvention accordée par l'Etat, les données dont la 
transmission à l'Etat est obligatoire, les modalités d'évaluation des actions entreprises ainsi que, le cas 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693454&idArticle=LEGIARTI000006839622&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693454&idArticle=LEGIARTI000006839622&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445609&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445609&dateTexte=&categorieLien=cid
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échéant, les relations avec les autres organismes intervenant dans le même domaine. Les vaccinations 
réalisées en application de cette convention sont gratuites. 

Les dépenses afférentes aux vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs ayants droit, par 
les organismes d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat, 
dans les conditions prévues au titre V du livre II du code de l'action sociale et des familles et selon les modalités 
prévues à l'article L. 182-1 du code de la sécurité sociale. 

La facturation dématérialisée de ces dépenses est opérée dans les conditions prévues à l'article L. 161-35 du 
même code. 

Selon des modalités définies par décret, la Caisse nationale de l'assurance maladie peut négocier, pour le 
compte des établissements ou organismes habilités et des collectivités territoriales exerçant des activités en 
matière de vaccination, les conditions d'acquisition des vaccins destinés à y être administrés et qui sont 
inscrits sur la liste prévue au premier alinéa de l'article L. 162-17 dudit code. 

A présent et depuis la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 
le personnel soignant et non-soignant des établissements susmentionnés mais aussi une 
catégorie beaucoup plus large de professionnels en contact avec le public dans le domaine de 
la santé (liste fixée par l’article 12 parag. I) se voit imposer la vaccination contre la Covid-1910, 
sauf contre-indication reconnue :  

 
10 Pour une explication des mesures prises en France contre le Covid-19, v. ZILLER, J. : Droit d’exception, une 

perspective de droit comparé - France : lois d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, Unité Bibliothèque 
de droit comparé, Service de recherche du Parlement européen (EPRS), mai 2021 (mise à jour du 1er juin 2021), 
X et 105 pp., référence PE 690.624. 

 Pour une comparaison avec les mesures prises dans d’autres pays, v. : 

– Belgique : BOUHON, M., JOUSTEN, A., MINY, X. : Droit d’exception, une perspective de droit comparé - Belgique : 
Entre absence d’état d’exception, pouvoirs de police et pouvoirs spéciaux, Unité Bibliothèque de droit comparé, 
Service de recherche du Parlement européen (EPRS), avril 2021, X et 161 pp., référence PE 690.581 ;  

– Allemagne : SCHÄFER, B. : 
Das Recht des Ausnahmezustands im Rechtsvergleich - Deutschland: Ungenutztes Notstandsrecht und 
Integration des Ausnahmefalls in das einfache Recht, Bibliothek für Vergleichendes Recht, Wissenschaftlicher 
Dienst des Europäischen Parlaments (EPRS), mai 2020, IV und 35 pp., Referenz PE 651.938 (version originale 
en allemand) ;  
Le droit d’exception, une perspective de droit comparé - Allemagne : non-utilisation du droit d’exception en 
faveur de l’application du droit ordinaire, Unité Bibliothèque de droit comparé, Service de recherche du 
Parlement européen (EPRS), mai 2020, IV et 38 pp., référence PE 651.938 (version traduction en français avec 
commentaires ajoutés) ;  

– Espagne : LECUMBERRI BEASCOA, G. :  

El Derecho de excepción, una perspectiva de Derecho Comparado - España: estado de alarma, Unidad 
Biblioteca de Derecho Comparado, Servicios de Estudios Parlamentarios (EPRS), abril 2020, II y 19 pp., 
referencia PE 649.366 (version originale en espagnol) ;  

Das Notstandsrecht, eine rechtsvergleichende Perspektive - Spanien: Alarmzustand, Bibliothek für 
Vergleichendes Recht, Wissenschaftlicher Dienst des Europäischen Parlaments (EPRS), April 2020, II und 20 
pp., Referenz PE 649.366 (version traduction en allemand avec commentaires ajoutés) ; 

Le droit d’exception, une perspective de droit comparé - Espagne : état d’alerte, Unité Bibliothèque de droit 
comparé, Service de recherche du Parlement européen (EPRS), avril 2020, II et 19 pp., référence PE 649.366 
(version traduction en français) ; 

Il diritto di eccezione, una prospettiva di diritto comparato - Spagna: stato di allarme, Unità Biblioteca di diritto 
comparato, Servizio Ricerca del Parlamento europeo (EPRS), aprile 2020, II e 20 pp., referenza PE 649.366 
(version traduction en italien avec commentaires ajoutés) ; 

El Derecho de excepción, una perspectiva de Derecho Comparado - España: estado de alarma, Unidad 
Biblioteca de Derecho Comparado, Servicios de Estudios Parlamentarios (EPRS), 2a edición (aumentada y 
puesta al día), julio 2020, VI y 69 pp., referencia PE 652.005 ;  

– Italie : ALIBRANDI, A. : Il diritto di eccezione: una prospettiva di diritto comparato - Italia: stato di emergenza, 
Unità Biblioteca di diritto comparato, Servizio Ricerca del Parlamento europeo (EPRS), giugno 2020, VIII e 49 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740959&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740959&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740610&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740610&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690624/EPRS_STU(2021)690624_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690624/EPRS_STU(2021)690624_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690581/EPRS_STU(2021)690581_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690581/EPRS_STU(2021)690581_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/651938/EPRS_IDA(2020)651938_DE.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/651938/EPRS_IDA(2020)651938_DE.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/651938/EPRS_IDA(2020)651938_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/651938/EPRS_IDA(2020)651938_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/649366/EPRS_IDA(2020)649366_ES.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/649366/EPRS_IDA(2020)649366_DE.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/649366/EPRS_IDA(2020)649366_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2020/649366/EPRS_IDA(2020)649366_IT.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/652005/EPRS_STU(2020)652005_ES.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/651983/EPRS_STU(2020)651983_IT.pdf
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ENCADRÉ 19 

Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, art. 12 parag. I 

« I- Doivent être vaccinés, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la covid-19 : 

1° Les personnes exerçant leur activité dans : 

 a) Les établissements de santé mentionnés à l'article L. 6111-1 du code de la santé publique ainsi que les 
hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 6147-7 du même code ;  

 b) Les centres de santé mentionnés à l'article L. 6323-1 dudit code ; 

 c) Les maisons de santé mentionnées à l'article L. 6323-3 du même code ; 

 d) Les centres et équipes mobiles de soins mentionnés à l'article L. 6325-1 du même code; 

 e) Les centres médicaux et équipes de soins mobiles du service de santé des armées mentionnés à l'article 
L. 6326-1 du même code ; 

 f) Les dispositifs d'appui à la coordination des parcours de santé complexes mentionnés aux II et III de 
l'article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 
système de santé ; 

 g) Les centres de lutte contre la tuberculose mentionnés à l'article L. 3112-2 du code de la santé publique ; 

 h) Les centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic mentionnés à l'article L. 3121-2 du 
même code ; 

 i) Les services de médecine préventive et de promotion de la santé mentionnés à l'article L. 831-1 du code 
de l'éducation ; 

 j) Les services de prévention et de santé au travail mentionnés à l'article L. 4622-1 du code du travail et les 
services de prévention et de santé au travail interentreprises définis à l'article L. 4622-7 du même code ; 

 k) Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I 
de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, à l'exception des travailleurs handicapés 
accompagnés dans le cadre d'un contrat de soutien et d'aide par le travail mentionné au dernier alinéa 
de l'article L. 311-4 du même code ; 

 l) Les établissements mentionnés à l'article L. 633-1 du code de la construction et de l'habitation, qui ne 
relèvent pas des établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-
1 du code de l'action sociale et des familles, destinés à l'accueil des personnes âgées ou handicapées ; 

 m) Les résidences-services destinées à l'accueil des personnes âgées ou handicapées mentionnées à 
l'article L. 631-13 du code de la construction et de l'habitation ; 

 n) Les habitats inclusifs mentionnés à l'article L. 281-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

2° Les professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du code de la santé publique, lorsqu'ils ne 
relèvent pas du 1° du présent I ; 

3° Les personnes, lorsqu'elles ne relèvent pas des 1° ou 2° du présent I, faisant usage : 

 a) Du titre de psychologue mentionné à l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses 
dispositions d'ordre social ; 

 b) Du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur mentionné à l'article 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ; 

 c) Du titre de psychothérapeute mentionné à l'article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique ; 

4° Les étudiants ou élèves des établissements préparant à l'exercice des professions mentionnées aux 2° et 3° 
du présent I ainsi que les personnes travaillant dans les mêmes locaux que les professionnels mentionnés au 
2° ou que les personnes mentionnées au 3° ; 

 

pp., referenza PE 651.983. 
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5° Les professionnels employés par un particulier employeur mentionné à l'article L. 7221-1 du code du 
travail, effectuant des interventions au domicile des personnes attributaires des allocations définies aux 
articles L. 232-1 et L. 245-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

6° Les sapeurs-pompiers et les marins-pompiers des services d'incendie et de secours, les pilotes et personnels 
navigants de la sécurité civile assurant la prise en charge de victimes, les militaires des unités investies à titre 
permanent de missions de sécurité civile mentionnés au premier alinéa de l'article L. 721-2 du code de la 
sécurité intérieure ainsi que les membres des associations agréées de sécurité civile mentionnées à l'article L. 
725-3 du même code participant, à la demande de l'autorité de police compétente ou lors du déclenchement 
du plan Orsec, aux opérations de secours et à l'encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de 
soutien aux populations ou qui contribuent à la mise en place des dispositifs de sécurité civile dans le cadre 
de rassemblements de personnes ; 

7° Les personnes exerçant l'activité de transport sanitaire mentionnée à l'article L. 6312-1 du code de la santé 
publique ainsi que celles assurant les transports pris en charge sur prescription médicale mentionnés à 
l'article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ; 

8° Les prestataires de services et les distributeurs de matériels mentionnés à l'article L. 5232-3 du code de la 
santé publique ». 

II.2.4. Quarantaine 
Le code de la santé publique contient également un chapitre visant à lutter contre la 
propagation internationale des maladies. C’est dans ce chapitre que l’on trouve l’article L. 
3115-10 qui prévoit une des principales mesures de lutte contre la propagation du 
coronavirus, à savoir la quarantaine des individus porteur du virus. 

ENCADRÉ 20 

CSP, art. L. 3115-10 (introduit par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020)  

« Dans les conditions prévues au II de l'article L. 3131-17, le représentant de l'Etat peut prendre, par arrêté 
motivé, toute mesure individuelle permettant de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
notamment l'isolement ou la mise en quarantaine de personnes atteintes d'une infection contagieuse ou 
susceptibles d'être atteintes d'une telle infection, sur proposition du directeur général de l'agence régionale 
de santé. Il en informe sans délai le procureur de la République. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions dans lesquelles le représentant de l'Etat peut recourir à de telles mesures, notamment au regard 
de la gravité de l'infection et des risques de sa transmission ». 

II.2.5. Mesures d’urgence en cas de menace sanitaire grave 
L'article L. 3131-1 du CSP permettait, avant l'adoption de la loi du 23 mars 2020 (puis la loi du 
31 mai 2021), au ministre de la Santé de prendre des « mesures d'urgence » en cas de menace 
sanitaire grave, « notamment en cas d'épidémie ». Désormais, il convient de se référer à l’article 
L. 3131-1 tel qu’il résulte des lois susmentionnées. 

ENCADRÉ 21 

CSP, art. L.3131-1 

« I.-En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence, notamment en cas de menace 
d'épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par arrêté motivé, dans l'intérêt de la santé publique et aux 
seules fins de prévenir et de limiter les conséquences de cette menace sur la santé de la population, prescrire : 

1° Toute mesure réglementaire ou individuelle relative à l'organisation et au fonctionnement du système de 
santé ; 

2° Des mesures de mise en quarantaine ou de placement et de maintien en isolement, dans les conditions 
prévues au II des articles L. 3131-15 et L. 3131-17. 

Le ministre peut également prendre de telles mesures après la fin de l'état d'urgence sanitaire prévu au 
chapitre Ier bis du présent titre, afin d'assurer la disparition durable de la situation de crise sanitaire. 
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II.-Le ministre peut habiliter le représentant de l'Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures 
d'application de ces dispositions, y compris des mesures individuelles. 

Le représentant de l'Etat dans le département et les personnes placées sous son autorité sont tenus de 
préserver la confidentialité des données recueillies à l'égard des tiers. 

Le représentant de l'Etat rend compte au ministre chargé de la santé des actions entreprises et des résultats 
obtenus en application du présent article. 

III.-Les mesures prescrites en application du présent article sont strictement proportionnées aux risques 
sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu'elles 
ne sont plus nécessaires. Les mesures individuelles font l'objet d'une information sans délai du procureur de 
la République territorialement compétent ». 

Un nouveau chapitre a été créé dans le code de santé publique qui porte spécifiquement sur 
l’état d’urgence sanitaire issu des textes de loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, de loi n° 2020-546 
du 11 mai 2020, de loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 : articles L. 3131-12 à L. 3131-2011.  

L'article L. 3131-1 du CSP permettait, avant l'adoption de la loi du 23 mars, au ministre de la 
Santé de prendre des « mesures d'urgence » en cas de menace sanitaire grave, « notamment 
en cas d'épidémie ». Le décret du 16 mars 2020 et (à partir du 4 mars) des arrêtés du ministre 
de la Santé (donc pris l'un comme les autres avant l'adoption de la loi) ont pu réglementer les 
déplacements sur ces fondements. Quant au représentant de l'État dans le département et au 
maire, ils disposent, dans les conditions et selon les modalités fixées en particulier par le code 
général des collectivités territoriales, du pouvoir d'adopter des mesures plus contraignantes 
permettant d'assurer la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, notamment en cas 
d'épidémie et compte tenu du contexte local : pour le maire, il s'agit plus particulièrement du 
célèbre article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales.  

La principale mesure de lutte contre la propagation du coronavirus, à savoir le confinement 
de la population, est désormais rendu possible, pour toute catastrophe sanitaire, par l'article 
L. 3131-15, 2° du CSP. 

ENCADRÉ 22 

CSP, art. L. 3131-15, 2° 

Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements strictement indispensables 
aux besoins familiaux ou de santé ; 

L’autre mesure phare prise au cours de la crise de Covid-19 est le passe sanitaire. Créé par 
l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021, il a permis au Premier ministre « dans l'intérêt 
de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-
19 » de subordonner, par décret réglementaire, l’accès des personnes à certains lieux, 
établissements ou événements ainsi que pour les « grands rassemblements de personnes 
pour des activités de loisirs ou des foires ou salons professionnels » (2 ° du A du paragraphe II) 
et uniquement « jusqu’au 30 septembre 2021 inclus ». Le décret n° 2021-724 du 7 juin 2021 
modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires 
à la gestion de la sortie de crise sanitaire avait fixé la jauge à mille personnes. 

Le passe sanitaire a ensuite été étendu à plusieurs reprises. D’abord, il a été étendu aux 
discothèques et salles de danse de cinquante personnes par le décret n° 2021-910 du 8 juillet 
2021. Puis, le décret n° 2021-955 du 19 juillet 2021 a prévu, dès le 21 juillet, contra legem, 

 
11  Pour une explication des mesures prises en France contre le Covid-19, v. ZILLER, J. : Droit d’exception, une 

perspective de droit comparé - France : lois d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, Unité Bibliothèque 
de droit comparé, Service de recherche du Parlement européen (EPRS), mai 2021 (mise à jour du 1er juin 2021), 
X et 105 pp., référence PE 690.624. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043618890/2021-06-09#LEGIARTI000043618890
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690624/EPRS_STU(2021)690624_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/690624/EPRS_STU(2021)690624_FR.pdf
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l’extension du passe sanitaire aux « établissements, lieux et évènements » sportifs, culturels ou 
de loisirs dès lors qu’ils accueillent au moins cinquante personnes. Cette extension a enfin été 
couverte par la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire qui a 
procédé à une extension nettement plus large de ce passe.  

La loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire est ainsi 
modifiée par l’article 1er de la loi du 5 août :  

ENCADRÉ 23 

Loi n° 2021-689 du 31 mai 2021, modifiée par l’article 1er de la loi du 5 août 

« II.-A.-A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 15 novembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, par décret pris 
sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter 
contre la propagation de l'épidémie de covid-19 :  

(…) 

2° Subordonner à la présentation soit du résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas à 
une contamination par la covid-19, soit d'un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit d'un 
certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19 l'accès à certains lieux, 
établissements, services ou évènements où sont exercées les activités suivantes : 

 a) Les activités de loisirs ;  

 b) Les activités de restauration commerciale ou de débit de boissons, à l'exception de la restauration 
collective, de la vente à emporter de plats préparés et de la restauration professionnelle routière et 
ferroviaire ;  

 c) Les foires, séminaires et salons professionnels ;  

 d) Sauf en cas d'urgence, les services et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, pour les 
seules personnes accompagnant ou rendant visite aux personnes accueillies dans ces services et 
établissements ainsi que pour celles qui y sont accueillies pour des soins programmés. La personne qui 
justifie remplir les conditions prévues au présent 2° ne peut se voir imposer d'autres restrictions d'accès 
liées à l'épidémie de covid-19 pour rendre visite à une personne accueillie et ne peut se voir refuser l'accès 
à ces services et établissements que pour des motifs tirés des règles de fonctionnement et de sécurité de 
l'établissement ou du service, y compris de sécurité sanitaire ;  

 e) Les déplacements de longue distance par transports publics interrégionaux au sein de l'un des 
territoires mentionnés au 1° du présent A, sauf en cas d'urgence faisant obstacle à l'obtention du 
justificatif requis ;  

 f) Sur décision motivée du représentant de l'Etat dans le département, lorsque leurs caractéristiques et la 
gravité des risques de contamination le justifient, les grands magasins et centres commerciaux, au delà 
d'un seuil défini par décret, et dans des conditions garantissant l'accès des personnes aux biens et services 
de première nécessité ainsi, le cas échéant, qu'aux moyens de transport. 

Cette réglementation est rendue applicable au public et, à compter du 30 août 2021, aux personnes qui 
interviennent dans ces lieux, établissements, services ou évènements lorsque la gravité des risques de 
contamination en lien avec l'exercice des activités qui y sont pratiquées le justifie, au regard notamment de 
la densité de population observée ou prévue.  

Cette réglementation est applicable aux mineurs de plus de douze ans à compter du 30 septembre 2021.  

L'application de cette réglementation ne dispense pas de la mise en œuvre de mesures de nature à prévenir 
les risques de propagation du virus si la nature des activités réalisées le permet ». 

Pour l’heure, le passe sanitaire reste une mesure limitée dans le temps : jusqu’au 15 novembre 
2021. 

II.2.6. Droit du travail et santé 
Le droit du travail et le droit de la santé partagent des racines législatives communes. A partir 
de la deuxième moitié du dix-neuvième siècle, s’est en effet développée une législation 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043909676/2021-09-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043909676/2021-09-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043567200
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043567200
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favorable à la prévention en particulier de la sécurité. Le droit de la santé et de la sécurité au 
travail a considérablement évolué en cherchant notamment à tenir compte des apports de 
différents savoirs (médecine, épidémologie, psychologie…). De plus, la santé au travail fait 
l’objet d’une forte inflation législative. Les nombreux textes applicables ne sont pas intégrés 
dans un code unique mais sont éparillés dans différents codes : du travail, de la santé publique, 
de la sécurité sociale…. Certaines normes ne sont pas codifiées. Ainsi, de nombreuses normes 
techniques encadrent notamment la question sécuritaire. La prévention des risques s’est 
étendue du contexte du travail au travail lui-même. Par exemple, la santé mentale est devenue 
de nos jours une véritable préoccupation. Cette section du rapport ne trace que les principales 
lignes de ce droit épars en soulignant quelques principes directeurs de la santé au travail. 

La notion de santé au travail est prise en compte par la législation française. La loi de 
modernisation sociale du 17 janvier 2002 a complété l’article L.230-2 du code du travail 
devenu l’article L.4121-1, selon lequel : « l’employeur prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs ». Le chef 
d’entrerpise doit notamment mener des actions de prévention contre les risques 
professionnels.  

L’obligation de sécurité et de santé au travail incombe aussi au salarié. Cela est précisé par 
l’article L.4122-1 alinéa 1er du code du travail : « Conformément aux instructions qui lui sont 
données par l'employeur, dans les conditions prévues au règlement intérieur pour les 
entreprises tenues d'en élaborer un, il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en 
fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de 
celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail ». Comme 
acteur de sa propre santé et sécurité ainsi que de celle d’autrui, il en découle deux prérogatives 
individuelles qui méritent d’être mentionnées : le droit d’alerte et le droit de retrait.  

L’article L.4131-1 alinéa 1er du code du travail énonce que : « Le travailleur alerte 
immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute 
défectuosité qu'il constate dans les systèmes de protection ». L’alinéa 2 précise qu’en cas de 
danger, le salarié « peut se retirer d'une telle situation ». 

ENCADRÉ 24 

Code du travail, art. L.4121-1, L.4122-1 alinéa 1er, L.4131-1 alinéa 1er et 2  

Art. L.4121-1 

L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
des travailleurs. 

Art. L.4122-1 alinéa 1er 

Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur, dans les conditions prévues au 
règlement intérieur pour les entreprises tenues d'en élaborer un, il incombe à chaque travailleur de prendre 
soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des 
autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail. 

Art. L.4131-1 alinéa 1er et 2 

Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable 
de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute 
défectuosité qu'il constate dans les systèmes de protection. 

Il peut se retirer d'une telle situation. 

Les risques liés au harcèlement moral sont désormais inclus dans le champ de la prévention 
des risques professionnels. On peut donc avancer que le droit du travail reconnaît bien la 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903153
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903153
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notion de santé au travail dans un sens large12. Ainsi, les services de médecine du travail ont 
été rebaptisés « services de santé au travail » par cette même loi. L’organisation de la médecine 
du travail relevait d’une loi votée juste après la Seconde guerre mondiale. La loi n° 46-2195 du 
11 octobre 1946 a posé les principes gouvernant l’organisation de la médecine du travail. Ce 
texte a fait l’objet de nombreuses révisions jusqu’à une refonte complète par la loi n° 2011-
867 du 20 juillet 2011. L’article L.4622-2 du code du travail définit de manière exhaustive les 
missions des services de santé au travail de manière à éviter toute altération de la santé des 
travailleurs. 

ENCADRÉ 25 

Code du travail, art. L.4622-2 

« Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils :  

1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et mentale des 
travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ;  

2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures nécessaires 
afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les conditions de travail, de prévenir la 
consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de 
prévenir ou de réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article 
L. 4161-1 et la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ;  

3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur santé au 
travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l'article L. 4161-1 et de leur âge ; 

4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille sanitaire ». 

Depuis le début des années 2000, une évolution est observée au sein du droit du travail: la 
volonté de passer d’une logique de lutte contre les risques à l’encontre de l’intégrité physique 
à une démarche en faveur de la santé au travail. Cela se traduit par une politique de santé au 
travail dans l’entreprise qui repose sur l’évaluation des risques professionnels : la prévention 
des risques passe d’abord par leur connaissance. L’évaluation des risques professionnels n’est 
que la première étape de la politique de santé au travail d’une entreprise. L’article L.230-2 du 
code du travail précise que le chef d’établissement doit prendre des mesures comprenant 
« des actions de prévention des risques professionnels, d’information et de formation, ainsi 
que la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés » et qu’à la suite de l’évaluation, 
il doit mettre en œuvre des dispositions permettant de « garantir un meilleur niveau de 
protection de la sécurité et de la santé des travailleurs ».  

ENCADRÉ 26 

Code du travail, art. L. 230-2  

« I. - Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 
travailleurs de l'établissement, y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions 
de prévention des risques professionnels, d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une 
organisation et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement 
des circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 

Sans préjudice des autres dispositions du présent code, lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs 
de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en oeuvre des dispositions 
relatives à la sécurité, à l'hygiène et à la santé selon des conditions et des modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
12  En ce sens, voir DEDESSUS LE NOUSTIER, N. : « Emergence d’un droit de la santé au travail », DOUGUET, F., MUNOZ, J. 

(dir.), Santé au travail et travail de santé, Rennes, Presses l’EHESP, 2008, p. 66. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. - Le chef d'établissement met en oeuvre les mesures prévues au I ci-dessus sur la base des principes 
généraux de prévention suivants : 

 a) Eviter les risques ; 

 b) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 

 c) Combattre les risques à la source ; 

 d) Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi 
que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment 
de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 

 e) Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 

 f) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; 

 g) Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du 
travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants ; 

 h) Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle ; 

 i) Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

III. - Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le chef d'établissement doit, compte tenu de la 
nature des activités de l'établissement : 

 a) Evaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de 
fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement 
ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail ; 
à la suite de cette évaluation et en tant que de besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes de 
travail et de production mises en oeuvre par l'employeur doivent garantir un meilleur niveau de 
protection de la sécurité et de la santé des travailleurs et être intégrées dans l'ensemble des activités de 
l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement ; 

 b) Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, prendre en considération les capacités de l'intéressé à 
mettre en oeuvre les précautions nécessaires pour la sécurité et la santé ». 

Autrement dit, l’évaluation des risques n’est pas une fin en soi. Par contre, elle est une phase 
indispensable de la démarche de prévention. 

Enfin, il faut préciser que, dans le cadre de la lutte contre la propagation du variant Delta, le 
passe sanitaire est devenu une obligation « à compter du 30 août 2021 » pour les « salariés, 
agents publics, bénévoles et aux autres personnes qui interviennent dans les lieux, 
établissements, services ou évènements concernés, lorsque leur activité se déroule dans les 
espaces et aux heures où ils sont accessibles au public, à l'exception des activités de livraison 
et sauf intervention d'urgence » (art.1 parag. 4), selon le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 
modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 presrivant les mesures générales nécessaires 
à la gestion de la sortie de crise pris en application de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021§ 
relative à la gestion de la crise sanitaire. Il est toujours possible d’exercer cette activité 
professionnelle en présentant un certificat de dépistage négatif. Les salariés soumis à 
l’obligation du passe sanitaire pourront voir leur contrat de travail suspendu, qu’ils soient en 
contrat à durée indéterminée ou en contrat à durée déterminée. Cette disposition concernera 
les salariés des entreprises accueillant du public, à partir du 30 août 2021. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043915443
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043915443
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043910648/2021-09-14
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043910648/2021-09-14
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III. La jurisprudence la plus pertinente en la matière  

III.1. La jurisprudence du Conseil constitutionnel 
De manière générale, le Conseil constitutionnel s'est interdit, dans l'application des 
dispositions, règles et principes de valeur constitutionnelle touchant la matière sociale, tout 
réel effort de conceptualisation. Il se borne le plus souvent à une interprétation minimale des 
dispositions du Préambule de 1946 et cela se vérifie en particulier dans le domaine de la santé. 
Plusieurs axes dans la jurisprudence constitutionnelle peuvent toutefois être dégagés dont il 
ressort que le Conseil privilégie une lecture qui valorise les aspects « objectifs » et le traitement 
« abstrait » des exigences constitutionnelles en matière de santé. 

III.1.1. Le fondement de la protection de la santé 
Avant 1975, le Conseil constitutionnel n’avait jamais fait référence aux « principes 
particulièrement nécessaires à notre temps » consacrés par le Préambule de 1946. Dans la 
décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975, décision dite IVG, il a reconnu au principe de la 
protection de la santé énoncé à l’alinéa 11 du Préambule, le caractère d'un principe à valeur 
constitutionnelle. 

ENCADRÉ 27 

Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975, considérant n° 10 

Considérant qu'aucune des dérogations prévues par cette loi n'est, en l'état, contraire à l'un des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République ni ne méconnaît le principe énoncé dans le préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946, selon lequel la nation garantit à l'enfant la protection de la santé, non 
plus qu'aucune des autres dispositions ayant valeur constitutionnelle édictées par le même texte. 

En revanche, la décision n° 77-92 DC du 18 janvier 1978 dite Contre-visite médicale a surpris. Le 
texte déféré ne portait pas atteinte, de quelque manière que ce soit, à la protection de la santé : 
comment l'examen contradictoire de l'état de santé des salariés, en vue de vérifier si ceux-ci 
sont en droit de prétendre au bénéfice des avantages prévus par la loi en cas d'absence au 
travail, aurait-il pu les léser ? Par rapport aux autres principes invoqués par les auteurs de la 
saisine (liberté de choix du praticien, liberté de prescription de ce dernier), le Conseil se borne 
à constater que la contre-visite n'y est pas contraire et qu'il est donc inutile pour lui de trancher 
la question de la valeur constitutionnelle ou non de ces règles. Le droit à la santé est quant à 
lui affirmé de manière large et imprécise (considérant n° 2) : « Considérant qu'aucune de ces 
dispositions ne méconnaît davantage le droit à la santé et les droits de la défense ». 

Quelques années après, le Conseil constitutionnel a rendu une décision n° 80-117 DC du 22 
juillet 1980, Protection des matières nucléaires, dans laquelle il adopte une formulation plus 
riche : « la protection de la santé et de la sécurité des personnes et des biens, qui a le caractère 
de principe à valeur constitutionnelle » (considérant n° 4). Cette formulation sans référence au 
Préambule de 1946 semble difficilement rattachable à un autre texte car la sécurité des 
personnes et des biens n'est mentionnée nulle part. 

Dix ans plus tard, le Conseil constitutionnel a rendu une décision n° 89-269 DC du 22 janvier 
1990, Egalité entre Français et étrangers. Dans cette décision, il refuse à nouveau de se 
prononcer sur la valeur constitutionnelle des principes de libre choix et de liberté de 
prescription, mais il rattache expressément la protection de la santé à l’alinéa 11 du Préambule 
de 1946. Cette référence explicite apparaît dans le considérant n° 25 :  

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7454DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7454DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1978/7792DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1978/7792DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1980/80117DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1980/80117DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1980/80117DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1990/89269DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1990/89269DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1990/89269DC.htm
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ENCADRÉ 28 

Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, considérant n° 25 

« Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et 
aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs ». 

Le Conseil précise dans le considérant suivant que la protection de la santé est « un objectif 
défini par le Préambule » et que le législateur et l'autorité réglementaire doivent concourir à 
sa réalisation : 

ENCADRÉ 29 

Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, considérant n° 26 

« Considérant qu'il incombe au législateur comme à l'autorité réglementaire, selon leurs compétences 
respectives, de déterminer, dans le respect des principes posés par le onzième alinéa du Préambule, leurs 
modalités concrètes d'application ; qu'il leur appartient en particulier de fixer des règles appropriées tendant 
à la réalisation de l'objectif défini par le Préambule (…) ». 

A partir des années 1990, le Conseil constitutionnel soit rappele explicitement le lien existant 
entre la protection de la santé et l’alinéa 11 du Préambule de 1946, soit mentionne la 
qualification de principe de valeur constitutionnelle, soit encore réaffirme simultanément les 
deux. Plusieurs exemples peuvent être donnés : décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, Lutte 
contre le tabagisme et l'alcoolisme, (considérant n° 8) ; décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991, 
Santé publique et assurances sociales, (considérant n° 24) ; décision n° 91-296 DC du 29 juillet 
1991, Maîtrise des dépenses de santé, (considérant n° 16), décision n° 93-325 DC du 13 août 
1993, Maîtrise de l'immigration, (considérant n° 70). Cette jurisprudence fait ressortir qu’une 
obligation pèse sur l'Etat lequel n’a pas des ressources financières illimitées. Cette obligation 
doit être conciliée avec d'autres exigences d'égale valeur constitutionnelle notamment 
l’équilibre financier de la sécurité sociale. Cela a été clairement établi par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 relative à la loi portant 
réforme de l'assurance maladie :  

ENCADRÉ 30 

Décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004, considérant n° 5 

« il appartient au législateur de concilier (...) les exigences de valeur constitutionnelle qui s'attachent tant à la 
protection de la santé, qui implique la coordination des soins et la prévention des prescriptions inutiles ou 
dangereuses, qu'à l'équilibre financier de la sécurité sociale ».  

La protection de la santé est avant un tout un objectif de valeur constitutionnelle. Il ne ressort 
pas de la jurisprudence constitutionnelle un droit sujectif même si « le droit à la santé » peut 
être invoqué à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC). 

III.1.2. Les bénéficaires du droit à la protection de la santé 
La détermination des titulaires de ce droit paraît, à première vue, une opération aisée puisque 
le texte de l’alinéa 11 dispose que cette protection est garantie « à tous et notamment à 
l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs » (c’est nous qui soulignons). L’énumération 
proposée par l’alinéa 11 semble en effet exclusivement démonstrative. Plusieurs bénéficiaires 
ont été expressément identifiés dans la jurisprudence constitutionnelle : d’abord, les salariés 
dans la décision n° 77-92 DC susmentionnée du 18 janvier 1978, ou encore les jeunes dans la 
décision susmentionnée n° 90-283 DC du 8 janvier 1991 (considérant n° 29). Pour l’essentiel, 
c’est surtout la protection de la santé des travailleurs qui a été à plusieurs reprises mise en 
lumière. Par exemple, le législateur doit être attentif à la protection de la santé des travailleurs 
dans la réglementation de la durée du travail et du repos (décision n° 99-423 DC du 13 janvier 
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2000, considérant n° 27 ; décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004, considérants n° 16 à 18 ; 
décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005, considérants 24 à 28 ; décision n° 2005-523 DC du 
29 juillet 2005, considérants 5 à 7). Il en va de même dans l'aménagement du régime des 
heures supplémentaires (décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007, considérant n° 9) ou 
quand le législateur habilite les salariés à prolonger leur activité professionnelle au-delà de 
l'âge d'ouverture des droits à pension (décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008, 
considérants 17 et 19).  

On remarquera, enfin, que le Conseil constitutionnel s’est de nouveau prononcé sur la 
législation regardant l’avortement après sa grande décision de 1975 et, dans cette affaire, les 
juges se sont attachés, cette fois-ci, à reconnaître expressément le droit à la protection de la 
santé de la femme. Ils se sont penchés sur l'article 2 de la loi déférée lequel, modifiant l'article 
L. 2212-1 du Code de la santé publique, portait de dix à douze semaines de grossesse le délai 
pendant lequel pouvait être pratiquée une interruption volontaire de grossesse lorsque la 
femme enceinte se trouvait, du fait de son état, dans une situation de détresse. Dans la 
décision n° 2001-446 DC du 27 juin 2001, le Conseil constitutionnel a ainsi admis que  

ENCADRÉ 31 

Décision n° 2001-446 DC du 27 juin 2001, considérant n° 5 

« Si l'interruption volontaire de grossesse constitue un acte médical plus délicat lorsqu'elle intervient entre la 
dixième et la douzième semaine, elle peut être pratiquée, en l'état actuel des connaissances et des techniques 
médicales, dans des conditions de sécurité telles que la santé de la femme ne se trouve pas menacée (...) ». 

Cependant, deux cas sont plus complexes. D’abord, les étrangers : l’importante décision du 
22 janvier 1990 (n° 89-269 DC), déjà citée, pose deux règles. D'une part, le législateur peut 
édicter des « dispositions spécifiques » (considérant n° 33) sous la double limite du respect des 
engagements internationaux souscrits par la France et des libertés et droits fondamentaux 
« reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République ». D'autre part, l'exclusion 
des étrangers du bénéfice de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité est 
jugée méconnaître le principe constitutionnel d'égalité, et l'article 24 de la loi déférée est 
déclaré contraire à la Constitution, dès lors que tous les étrangers en étaient privés, même 
ceux résidant régulièrement en France. Dans la décision précitée n° 93-325 DC du 13 août 1993 
(considérants 125 à 127), le Conseil constitutionnel valide les dispositions de la loi déférée au 
motif que le législateur a le pouvoir de créer des régimes différents d'allocation des aides 
sociales, selon que les personnes visées séjournent en France régulièrement ou non, ou y 
résident de manière ininterrompue depuis un certain temps. Par conséquent, le droit à la 
protection sociale (dont l’aide médicale) fait partie des libertés et droits de valeur 
constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident régulièrement sur le territoire français. 
Près de dix ans après, le Conseil constitutionnel a reconnu le droit à la protection de la santé 
(soins d’urgence) aux étrangers, cette fois-ci, en situation irrégulière dans la décision n° 2003-
488 DC du 29 décembre 2003, Loi de finances rectificative pour 2003 (considérant n° 18 à 20). 
Cette protection est de droit en cas de pronostic vital ou si l'absence de soins est de nature à 
entraîner une altération grave et durable de la santé de l'individu. 

La seconde difficulté regarde l’embryon. A partir de quel stade de développement 
physiologique se trouve-t-on en présence d'un être humain, comme tel titulaire du droit à la 
protection de sa santé ?13. 

 
13  Comme l'écrivait Léo Hamon dans une note sous la décision constitutionnelle du 15 janvier 1975 : « La notion 

de santé est applicable seulement à un être ayant déjà une santé distincte de celle de sa mère, puisqu'il est nommé à 
côté de sa mère » (HAMON, L. : « La Nation garantit à tous, notamment à l'enfant et à la mère », D. 1975, p. 529).  
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III.1.3. Champ d’application du droit à la protection de la santé 
La protection de la santé est assortie d'un champ d'application étendu. Le principe énoncé au 
onzième alinéa du Préambule de 1946 étend ainsi ses effets autant à la préservation de la santé 
des personnes qu'à la politique de santé publique.  

D’abord, la dimension subjective et individuelle à la santé est écartée par la jurisprudence 
constitutionnelle. Bien que le principe énoncé au onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 s'applique, en premier lieu, à la santé des personnes, le 
Conseil a jusqu’à présent refusé de reconnaître la dimension subjective d’un droit à la santé 
individuelle. Avec le nouveau mécanisme de la question prioritaire de constitutionnalité (ci-
après QPC) mis en place à partir de 2009, le juge constitutionnel est parfois sollicité pour 
protéger le droit à la santé entendu dans une dimension subjective. Le droit à la santé désigne 
alors la revendication d’une certaine qualité des soins, le droit de se trouver dans un 
environnement décent qui ne nuit pas à sa santé ou bien encore la faculté de choisir un 
traitement ou de le refuser. Le Conseil constitutionnel, quel que soit le contentieux, privilégie 
la dimension collective de la santé et n’envisage la protection individuelle de la santé que de 
manière connexe par l’intermédiaire de principes constitutionnels autres (voir ci-dessous le 
contenu de la protection de la santé : III.1.4). 

La décision no 2012-249 QPC du 16 mai 2012 Société Cryo-Save France peut être mise en avant 
pour montrer que le Conseil refuse de faire primer les droits et libertés individuels sur les choix 
du législateur en matière de santé. Cette décision a été rendue à propos du don des cellules 
du sang de cordon ou placentaire. Le législateur a interdit que ces cellules, initialement 
qualifiés de « résidus opératoires », ne puissent faire l’objet d’une conservation pour un usage 
familial. Seul un don anonyme et gratuit, à des fins de recherches scientifiques, est désormais 
prévu par la loi. L’intérêt médical et scientifique du sang de cordon ombilical est pourtant 
reconnu (notamment par le Comité national d’éthique) en particulier dans le cadre familial. La 
loi réserve d’ailleurs une possibilité d’utiliser des greffes des cellules de sang de cordon pour 
les seuls enfants malades d’une même fratrie. C’est précisément l’interdiction de conserver les 
cellules de sang de cordon pour un usage familial ultérieur sur des enfants sains ou des enfants 
à naître qui a été contestée devant le Conseil constitutionnel. Les requérants mobilisent des 
droits et libertés garantis par la Constitution pour invoquer le droit de bénéficier d’une greffe 
des cellules du sang de cordon pour les enfants d’une même fratrie. Si des droits et libertés 
classiques appuient la demande des requérants (le principe d’égalité ; la liberté personnelle), 
certains droits constitutionnels semblent spécifiquement dédiés à la « qualité de la vie » : la 
saisine invoque à ce titre le droit à la vie et l’objectif constitutionnel de protection de la santé. 
Le Conseil constitutionnel n’a pas retenu ces arguments. Après avoir rappelé qu’il ne dispose 
pas du même pouvoir d’appréciation que le législateur, il ajoute que celui-ci a estimé « que les 
greffes dans le cadre familial de ces cellules ne présentaient pas d’avantage thérapeutique 
avéré par rapport aux autres greffes » (considérant no 8). Dès lors, l’interdiction posée par la loi 
ne porte pas atteinte à la protection de la santé telle qu’elle est garantie par le Préambule de 
1946. 

L’autre dimension est collective. L’alinéa 11 fait peser une exigence sur l’Etat, celle de 
poursuivre des politiques de santé publique. Le législateur est donc habilité à prendre des 
mesures de prévention et de traitement des risques susceptibles d'affecter la santé publique. 
Il peut ainsi édicter des mesures de nature à réduire la consommation d'alcool et de tabac 
(décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, considérants 10 à 12, 15 et 29). Le Parlement est 
encore susceptible de pourvoir à la protection contre les risques inhérents aux matières 
nucléaires (décision n° 80-117 DC du 22 juillet 1980, considérant n° 4) ou encore adopter des 
mesures de lutte contre le bruit environnant (décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000, 
considérant n° 29). 
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Dans tous les cas, le contrôle exercé par le Conseil sur le fondement de l’alinéa 11 n’est pas très 
contraignant pour le législateur qui dispose d’une marge d’appréciation importante. Le juge 
constitutionnel n’exige nullement le maintien d'un dispositif en particulier mais seulement, 
globalement, l'obligation de suivre la direction de la santé : ne pas nuire, permettre d'accéder 
à des soins à un coût supportable. Par exemple, la décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 
2009 montre bien ce qui est attendu du législateur : les exigences constitutionnelles résultant 
des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 : 
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Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, considérant n° 101 

« (...) impliquent la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes 
défavorisées. Il appartient au législateur, pour y satisfaire, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent 
appropriées. En particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions. Il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 
l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime 
excessives ou inutiles. Cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des 
exigences de caractère constitutionnel ».  

Il résulte de la jurisprudence que le Conseil évoque expressément le caractère collectif en 
désignant « le principe de protection de santé publique » (décision précitée n° 90-287 DC du 
16 janvier 1991, considérant n° 24) ou bien « l’objectif de protection de la santé publique » (par 
exemple, décision n° 2002-463 DC du 12 décembre 2002, Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2003, considérant n° 13). Dans la décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, Loi 
prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, le Conseil réaffirme la 
protection de la santé publique comme objectif de valeur constitutionnelle (considérant n° 
16). 

III.1.4. Contenu du droit à la santé  
Le droit à la santé est difficilement identifiable et se compose de différentes facettes. Plusieurs 
composantes majeures peuvent être dégagées de la jurisprudence : l’accès aux soins, l’accès 
à la prévention, la protection de la vie (ou ne pas subir d’atteintes à la santé), la protection d’un 
environnement sain, le droit à disposer d’un logement décent, la protection de la santé par 
des normes connexes à l’alinéa 11 comme le principe de dignité (ne pas laisser un être humain 
sans soin).  

III.1.4.1 Protection de la santé et accès aux soins 
Le principe de la protection de la santé présente deux volets : l’un relatif aux conditions de 
l'accès aux soins et l’autre concernant la prise en charge de ceux-ci.  

Il appartient, en premier lieu, au législateur de fixer les conditions d'accès aux professions 
médicales et paramédicales. Il convient de préciser que le principe de la protection de la santé 
suppose un libre choix du médecin par le malade auquel un examen par un médecin non 
librement choisi ne saurait être imposé, sauf dans l’hypothèse d’une mesure d’expertise et 
dans le respect des droits de la défense : décision n° 77-92 DC du 18 janvier 1978. Plusieurs 
décisions méritent d’être citées dans lesquelles la loi formulant les conditions d’accès des 
titulaires du droit à un système de soins est jugée conforme à la constitution. Parmi celles-ci, 
nous retenons la décision n° 90-287 DC, du 16 janvier 1991, considérants n° 11 et 12. Dans 
cette décision, le Conseil réaffirme le principe de libre choix. Ainsi, il examine au fond un 
moyen tiré de la violation du libre choix par le malade de son établissement de soins. La Haute 
instance a été également saisie des dispositions de la loi imposant aux assurés sociaux de 
choisir un médecin traitant référent : décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004. Dans cette 
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décision, il constate la liberté de l’assuré de changer de médecin traitant lorsqu‘il le désire et 
que, sous réserve de la majoration de sa participation, l’assuré pourra toujours consulter 
directement un autre médecin que son médecin traitant et, notamment un spécialiste. C’est 
pourquoi le Conseil a jugé que le moyen tiré de la violation du principe du libre choix du 
médecin manque en fait (considérant n° 11). 

Le principe énoncé au onzième alinéa du Préambule de 1946 implique, en second lieu, 
l'aménagement, selon les modalités appropriées définies par la loi, de mécanismes de prise en 
charge, en tout ou partie, des soins (décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, considérants 4 à 
6, 8 et 10). Aussi, le législateur est-il fondé à intervenir non seulement pour aménager les 
rapports entre les régimes d'assurance-maladie et les professions de santé et établissements 
de soins (décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990, considérant n° 26), mais également pour 
préserver l'équilibre financier des régimes d'assurance-maladie, notamment par l'adoption 
des mesures appropriées de maîtrise des dépenses de santé. Sur ce dernier point, plusieurs 
décisions peuvent être citées : décision n° 90-287 DC du16 janvier 1991, considérant n° 24 ; 
décision n° 91-296 DC du 29 juillet 1991, considérant n° 18 ; décision précitée n° 2004-504 DC 
du 12 août 2004, considérants n° 13 et 19 ; décision n° 2007-558 DC du 13 décembre 2007, 
considérants n° 6 à 8. Les régimes d’assurance-maladie concourent donc à la mise en œuvre 
de l’alinéa 11 en permettant à chacun d'accéder effectivement aux soins : décision précitée du 
16 janvier 1991 (considérant n° 18), décision précitée du 29 juillet 1991 (considérants n° 13, 17 
et 19). Ces dernières décisions regardent le droit à la sécurité sociale, très lié à la protection de 
la santé. Cette dernière ne peut être un droit effectif qu’à la condition que chaque membre de 
la collectivité soit à même de faire face aux coûts de l’accès aux soins. Le risque de confusion 
est grand. Il convient dès lors de préciser que « le droit à la protection de la santé ne se réduit 
pas non plus à la sécurité sociale, pas plus que la sécurité sociale n’intéresse exclusivement la 
protection de la santé, les risques pris en charge par elle n’étant pas uniquement ceux 
affectant la santé »14. 

Par ailleurs, dans la décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, Epoux L., le Conseil constitutionnel 
a admis la constitutionnalité du régime d'indemnisation des accidents du travail et des 
maladies professionnelles qui concrétise le onzième alinéa du Préambule de 1946 : il s’agit des 
articles L.451-1 et L.452-2 à L.452-5 du Code de la sécurité sociale (considérant n° 11).  

III.1.4.2 Protection de la santé et prévention 
La dimension collective de la protection de la santé a été soulignée précédemment. Pour 
rappel, la décision de principe est la décision précitée n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 
(considérants n° 100 et 101) selon laquelle les exigences constitutionnelles résultant des 
dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 impliquent la mise en œuvre d'une 
politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées. Il appartient au 
législateur, pour y satisfaire, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées. 

Un autre exemple d’impératif sanitaire est celui des vaccinations obligatoires. À propos de la 
contestation du principe des vaccinations obligatoires par des parents ayant refusé de faire 
vacciner leur enfant et sanctionnés par la justice pénale, le Conseil constitutionnel rappelle, 
dans sa décision n° 2015-458 QPC du 20 mars 2015, Époux L., que ces obligations de santé 
publique, fondées sur le onzième alinéa du Préambule de 1946, correspondent autant à des 
obligations individuelles que collectives. Il confirme la compétence du législateur pour 
déterminer ces obligations : «en adoptant les dispositions contestées, le législateur a imposé 
des obligations de vaccination antidiphtérique, antitétanique et antipoliomyélitique aux 

 
14  CASAUX-LABRUNÉE, L. : « Le droit à la santé », in CABRILLAC, R. (dir.), Libertés et droits fondamentaux, Paris, Dalloz, 

26 éd. 2020, p. 920. 
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enfants mineurs, sous la responsabilité de leurs parents ; il a ainsi entendu lutter contre trois 
maladies très graves et contagieuses ou insusceptibles d’être éradiquées ; il a confié au 
ministre chargé de la santé le soin de définir et mettre en œuvre la politique de vaccination 
après avoir recueilli l’avis du haut conseil de la santé publique ; le législateur lui a également 
donné le pouvoir de suspendre par décret chacune de ces obligations de vaccination, pour 
tout ou partie de la population, afin de tenir compte de la situation épidémiologique et des 
connaissances médicales et scientifiques ; il a enfin précisé que chacune de ces obligations de 
vaccination ne s’impose que sous la réserve d’une contre-indication médicale reconnue » 
(considérant n° 9). Le Conseil a ajouté dans le considérant suivant qu’il appartient au 
législateur « de définir une politique de vaccination afin de protéger la santé individuelle et 
collective ; qu’il lui est également loisible de modifier les dispositions relatives à cette politique 
de vaccination pour tenir compte de l’évolution des données scientifiques, médicales et 
épidémiologiques ; que, toutefois, il n’appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne 
dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation et de décision de même nature que celui du 
Parlement, de remettre en cause, au regard de l’état des connaissances scientifiques, les 
dispositions prises par le législateur ni de rechercher si l’objectif de protection de la santé que 
s’est assigné le législateur aurait pu être atteint par d’autres voies, dès lors que les modalités 
retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l’objectif visé » (considérant 
n° 10).  

III.1.4.3 Protection de la santé et protection de la vie 
Le principe de protection de la santé étend ses effets à la protection de la vie. Le Conseil 
constitutionnel s'est prononcé sur les dispositions relatives à l'interruption volontaire de 
grossesse sur le fondement du respect de la santé de l’enfant et de la mère (décision n° 74-54 
DC du 15 janvier 1975, considérants n° 9 à 11 ; décision n° 2001-446 DC du 27 juin 2001, 
considérant n° 7). Il se réfère plus précisément au principe du respect de tout être humain dès 
le commencement de la vie (article 1er de la loi en examen en 1975). Après avoir indiqué que 
la loi comportait des garanties suffisantes, le grief tiré de la violation de l’alinéa 11 a été rejeté.  

Les exigences de la protection de la santé doivent être combinées avec les exigences 
découlant d'autres principes de valeur constitutionnelle (tel le principe de la liberté de la 
femme, voir le considérant n° 5 de la décision n° 2001-446 DC précitée), le Conseil 
constitutionnel se livrant au demeurant en la matière à une interprétation prudente qui 
réserve pour l'essentiel le pouvoir d'appréciation du législateur. En 1975, il a en effet affirmé 
que son rôle n’était en aucun cas de faire prévaloir son opinion sur les choix du législateur car 
la Constitution ne lui attribue pas « un pouvoir général d’appréciation et de décision identique 
à celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la 
conformité à la Constitution des lois déférées à son examen » (considérant no 1). Face à une loi 
qui ne se contente pas de procéder à des modifications techniques, mais qui porte au contraire 
la marque d’un choix politique de remodeler les principes directeurs en matière d’avortement, 
le Conseil a jugé plus judicieux de freiner ses élans et cette ligne de conduite a été la même en 
matière de bioéthique.  

Le Conseil constitutionnel a en effet adopté une démarche identique en matière de 
bioéthique (décision n° 94-343-344 DC du 27 juillet 1994, considérants n° 4 et 11). Saisi par le 
Président de l’Assemblée nationale et par soixante députés de deux lois intitulées « loi relative 
au respect du corps humain » et « loi relative au don et à l’utilisation des éléments et produits 
du corps humain, à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal », le Conseil 
a été invité à poser les grands principes constitutionnels applicables en matière de santé et à 
l’aune desquels peuvent être protégés des droits subjectifs de tout être humain. Dans la 
décision précitée Bioéthique (n° 94-343-344 DC), le Conseil précise dans son considérant n° 9 : 
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ENCADRÉ 33 

Décision n° 94-343-344 DC du 27 juillet 1994, considérant n° 9 

« Considérant que le législateur a assorti la conception, l'implantation et la conservation des embryons 
fécondés in vitro de nombreuses garanties ; que, cependant, il n'a pas considéré que devait être assurée la 
conservation, en toutes circonstances, et pour une durée indéterminée, de tous les embryons déjà formés ; 
qu'il a estimé que le principe du respect de tout être humain dès le commencement de sa vie ne leur était pas 
applicable ; qu'il a par suite nécessairement considéré que le principe d'égalité n'était pas non plus applicable 
à ces embryons ».  

Le Conseil a donc jugé que les deux lois ne portent atteinte à aucune disposition de valeur 
constitutionnelle. Bien au contraire : certains principes affirmés par la loi tendent à assurer le 
respect du principe constitutionnel de respect de la dignité de la personne humaine. Il s’agit 
de la primauté de la personne humaine, du respect de l’être humain dès le commencement 
de sa vie, de l’inviolabilité, l’intégrité et l’absence de caractère patrimonial du corps humain et 
de l’intégrité de l’espèce humaine. Dès lors, si ces principes n’ont pas en eux-mêmes valeur 
constitutionnelle, le législateur ne saurait les remettre totalement en cause, ce qui priverait de 
garanties le principe constitutionnel de dignité. 

III.1.4.4 Protection de la santé et environnement 
Les dispositions du onzième alinéa du Préambule de 1946 demeurent susceptibles 
d'intervenir en la matière lorsque la protection de l'environnement touche à la santé humaine. 
Ainsi la lutte contre le bruit a été reconnue comme une composante du droit à la protection 
de la santé par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000, 
Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (considérant n° 26).  

Au demeurant, la question a pu être posée du rattachement au principe de la protection de la 
santé des exigences de la protection de l'environnement et, cela s’est concrétisé par le 1er 
article de la Charte de l'environnement. Le Conseil constitutionnel a alors été amené à 
examiner à l’occasion de la première QPC rendue sur le fondement de la Charte une question 
qui a précisément été soulevée à l’encontre de l’article L 112-6 du Code construction et de 
l’habitation par des requérants s’estimant victimes de troubles anormaux de voisinages causés 
par les clients d’un relais routier dont le parking était contigu à leur habitation : décision 
n° 2011-116 QPC du 8 avril 2011, M. Michel Z. et autre. Le grief a été repoussé. 

De même, les requérants ont évoqué l’article 1er pour contester l’élaboration des schémas 
d’installation régionaux des parcs éoliens. Les associations estimaient en effet que les 
conditions législatives d’installation des éoliennes méconnaissaient « le droit de vivre dans un 
environnement respectueux de la santé ». Le Conseil n’a toutefois pas répondu à ce grief, dans 
sa décision no 2014-395 QPC du 7 mai 2014, Fédération environnement durable et autres, 
préférant répondre exclusivement sur le fondement du principe de participation du public. 
Quelques mois plus tard, il avait fini par le lever le doute en se référant directement à l’article 
1er dans la décision du 17 octobre 2014, n° 2014-422 QPC, Chambre syndicale des cochers 
chauffeurs CGT-taxis. Il s’est prononcé sur la constitutionnalité des voitures de tourisme avec 
chauffeurs et a alors affirmé qu'en vertu de l'article 1er de la Charte de l'environnement, « le 
droit reconnu, par les dispositions contestées, aux voitures de tourisme avec chauffeur 
d'exercer l'activité de transport public de personnes sur réservation préalable ne méconnaît 
pas les exigences qui résultent de ces dispositions » de l’article 1er (considérant n° 13). 

Jusqu’à présent, le contentieux en la matière environnementale reste très limité. Toutefois, il 
convient de distinguer la décision du 20 décembre 2019, n° 2019-794 DC, Loi d'orientation des 
mobilités. Pour la première fois, le Conseil constitutionnel a dégagé de l'article 1er de la Charte 
de l'environnement une « exigence constitutionnelle » et il a précisé que « les objectifs 
assignés par la loi à l'action de l'État ne sauraient [y] contrevenir » dans le considérant n° 36. 
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Néanmoins, le Conseil constitutionnel s’est réfugié derrière sa formule de 1975 selon laquelle 
il « ne dispose toutefois pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que le Parlement ». Cette démarche le conduit à ne conférer à la nouvelle exigence 
constitutionnelle qu'un niveau de protection minimal. Il ne contrôle, en effet, que 
l'inadéquation manifeste de la mise en œuvre des objectifs que le législateur assigne à l'action 
de l'État au droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. L'État 
n'a jamais été jusqu’à présent contraint à adopter des dispositions assurant le respect du droit 
à vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. 

III.1.4.5 Protection de la santé individuelle par des normes connexes 
Le Conseil constitutionnel peut accepter de protéger la santé individuelle en utilisant des 
normes connexes et tout particulièrement le principe de la dignité de la personne 
humaine. Cette question est récurrente dans le domaine de l'hospitalisation d’office 
(considérant n° 28 de la décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010, Melle Danièle S.). Il 
appartient aux professionnels de santé ainsi qu'aux autorités administratives et judiciaires de 
veiller, dans l'accomplissement de leurs missions et dans l'exercice de leurs compétences 
respectives, à ce que la dignité des personnes hospitalisées sans leur consentement soit 
respectée en toutes circonstances (considérant n° 29). Toute mesure privative de liberté doit 
être adaptée, nécessaire et proportionnées aux objectifs poursuivis. Comme le précise le 
considérant n° 16 , « l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de 
troubles mentaux doit respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon 
lequel la liberté individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; 
qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé 
des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre 
public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre 
part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci 
figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle 
dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes 
portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux 
objectifs poursuivis ».  

Parmi les personnes vulnérables, il convient aussi de retenir les détenus. La santé permet 
d'établir des conditions dignes de détention puisque la loi pénitentiaire n'est conforme à la 
Constitution que si le maintien des sanctions à l'égard d'un détenu est compatible avec l'état 
de santé de la personne qui en fait l'objet : décision n° 2009-593 DC du 19 novembre 2009, Loi 
pénitentiaire (considérants n° 3 et 5). De même, dans la décision no 2013-320/321 QPC du 
14 juin 2013, M. Yacine T. et autre, le principe de la dignité de la personne (et non l’alinéa 11 du 
Préambule de 1946) est invoqué pour établir la nécessité des conditions dignes de détention. 
Le Conseil constitutionnel rappelle qu’il « appartient, dès lors, au législateur, compétent en 
application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les règles concernant le droit pénal et 
la procédure pénale, de déterminer les conditions et les modalités d'exécution des peines 
privatives de liberté dans le respect de la dignité de la personne » (considérant n° 5). Le Conseil 
rattache ces conditions aux exigences liées à la santé des personnes se trouvant incarcérées. 

Enfin, le Conseil a fait découler le droit de toute personne de disposer d'un logement décent - 
alors même que le droit au logement n'est pas évoqué dans le Préambule de la Constitution 
de 1946 - des dispositions combinées sur la dignité humaine, la solidarité (aliéna 10 du 
préambule de la Constitution de 1946) et la protection de la santé. Il s’agit de la décision sur la 
loi relative à la diversité de l'habitat : décision n° 94-359 DC du 19 janvier 1995 (considérants 
n° 5 à 7). 
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III.1.5. Protection de la santé et conflits avec d’autres libertés 
Le principe de la protection de la santé est susceptible d'entrer en conflit avec d'autres 
dispositions, règles et principes de valeur constitutionnelle, le Conseil constitutionnel étant 
ainsi amené à opérer la conciliation entre les exigences contradictoires des principes en 
présence. Dans la décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 concernant la loi prorogeant l'état 
d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, le Conseil a posé un considérant de 
principe visant précisément la conciliation entre l’objectif de protection de la santé et les 
autres libertés garanties par la Constitution : 

ENCADRÉ 34 

Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, considérant n° 17 

« La Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence sanitaire. 
Il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre l'objectif de valeur constitutionnelle de 
protection de la santé et le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de 
la République. Parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté 
personnelle, protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, le droit au respect de la vie privée 
garanti par cet article 2, la liberté d'entreprendre qui découle de cet article 4, ainsi que le droit d'expression 
collective des idées et des opinions résultant de l'article 11 de cette déclaration ». 

III.1.5.1 Liberté d’entreprendre et droit de propriété 
Le Conseil a rappelé à plusieurs reprises que la liberté d’entreprendre et le droit de propriété 
sont dépourvus de caractère absolu et qu'ils ont subi, depuis deux siècles, de nombreuses 
exceptions et dérogations ; il n'est donc pas surprenant qu'ils doivent céder devant les 
impératifs de la santé publique. Dans la décision précitée (n° 90-283 DC), le Conseil 
constitutionnel fait cédé ces libertés en les restreignant dans le souci de limiter la 
consommation, la publicité en faveur de l'alcool et du tabac. Selon le considérant n° 8 : 

ENCADRÉ 35 

Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, considérant n° 8 

« (...) l'évolution qu'a connue le droit de propriété s'est également caractérisée par des limitations à son 
exercice exigées au nom de l'intérêt général ; sont notamment visées de ce chef les mesures destinées à 
garantir à tous, conformément au onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, « la 
protection de la santé » ». 

De plus : 

ENCADRÉ 36 

Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, considérant n° 14 

« (...) la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue » : le législateur peut donc s’il le juge nécessaire « y 
apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ». 

Le Conseil rappelle que : 

ENCADRÉ 37 

Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, considérant n° 15 

« (...) la prohibition d'autres formes de publicité ou de propagande est fondée sur les exigences de la 
protection de la santé publique, qui ont valeur constitutionnelle » et donc que « l'article 3 de la loi ne porte 
pas à la liberté d'entreprendre une atteinte qui serait contraire à la Constitution ». 

Plusieurs décisions peuvent être citées : par exemple, le Conseil opère, dans la décision n° 
2012-290/291 QPC du 25 janvier 2013, Société Distrivit et autres, un contrôle restreint du 
pouvoir que la loi confie aux collectivités locales de fixer un prix minimum du tabac, effectuant 
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ainsi « une conciliation, qui n'est pas manifestement déséquilibrée, entre l'exercice de la liberté 
d'entreprendre et les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946 relatives à la protection de la santé » (considérant n° 14). De même et de manière 
plus spécifique, le souci de préserver, dans l'intérêt de la protection de la santé, l'équilibre 
financier des régimes d'assurance-maladie peut justifier qu'il soit porté atteinte au droit de 
propriété, à la liberté d'entreprendre ou à liberté contractuelle des professionnels de santé, 
établissements de soins et entreprises pharmaceutiques (n° 90-287 DC du 16 janvier 1991, Loi 
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances sociales, considérants 21 et 
22).  

III.1.5.2 Liberté contractuelle 
Enfin, le Conseil fait céder, au nom de l’objectif de protection de la santé, la liberté 
contractuelle (fin des dépassements d’honoraire dans les établissements publics : considérant 
n° 56), la liberté d’entreprendre (interdiction de la publicité pour le tabac dans les débits : 
considérant n° 11) et le droit de propriété (neutralité et uniformisation des unités de 
conditionnement, emballages extérieurs et suremballages des cigarettes : considérant n° 21) 
dans la décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, Loi de modernisation du système de santé. 

Toutefois, dans la décision 2015-480 QPC du 15 septembre 2015, le Conseil constitutionnel a 
partiellement fait droit aux arguments de l’association qui dénonçait une atteinte à la liberté 
d’entreprendre en ce que, d’une part, les dispositions législatives ne concourent pas à la 
protection de la santé « dans la mesure où, ni la dangerosité du bisphénol A, ni l'innocuité des 
produits de substitution au bisphénol A ne seraient démontrées ». Et, d’autre part, dans la 
mesure où la loi crée « une distorsion de concurrence au détriment des entreprises localisées 
en France, qui sont contraintes d'adapter leur production par le recours à des substituts au 
bisphénol A ». Le Conseil a censuré sur le fondement d’une atteinte à la liberté d’entreprendre 
les mesures interdisant la fabrication et la commercialisation de ces produits en France ou de 
puis la France de manière à être vendus dans les pays autorisant les produits contenant du 
bisphénol A (considérant n° 8). En revanche, il a été plus prudent pour la santé des Français : 
« en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu prévenir les risques 
susceptibles de résulter de l'exposition au bisphénol A pour la santé des personnes, et 
notamment de celles qui sont les plus sensibles aux perturbateurs endocriniens ; qu'il 
n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de remettre en cause, 
au regard de l'état des connaissances, les dispositions prises par le législateur » (considérant 
n° 6). 

III.1.5.3 Droit de grève 
Les limitations à l'exercice du droit de grève ont pu être justifiées de différentes façons dans la 
jurisprudence constitutionnelle depuis la fin des années 1970. C'est ainsi que la décision n° 80-
117 DC du 22 juillet 1980 relevait que  

ENCADRÉ 38 

Décision n° 80-117 DC du 22 juillet 1980, considérant n° 4 

« (...) s'agissant de la détention et de l'utilisation de matières nucléaires, la reconnaissance du droit de grève 
ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations 
nécessaires en vue d'assurer la protection de la santé et de la sécurité des personnes et des biens, protection 
qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ». 

III.1.5.4 Respect du droit à la vie privée 
Concernant les données personnelles, la protection de la santé autorise le législateur à 
restreindre, le cas échéant, les droits et libertés des patients, en mettant à disposition, sur 
support électronique (carte électronique individuelle de santé), les données sensibles que 
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sont les informations nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments 
permettant la continuité et la coordination des soins, à la condition que cela soit entouré de 
nombreuses garanties pour le respect du droit à la vie privée. Cela résulte de la décision 
précitée n° 99-416 DC, 23 juillet 1999, Loi portant création d'une couverture maladie universelle, 
(considérants n° 46 et 47). De même, la création d'un dossier médical informatisé comprenant 
les données de santé se justifie aussi, à condition de garantir le respect de la vie privée : 
décision n° 2004-504 DC, 12 août 2004, Loi relative à l'assurance maladie, (considérants n° 4, 5 
et 8). 

La décision précitée n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 regardant la loi prorogeant l'état 
d'urgence sanitaire et organisant les conditions dans lesquelles les données médicales des 
personnes atteintes par le covid-19 et de celles ayant été en contact avec ces dernières 
peuvent être partagées entre certains professionnels chargés de traiter les chaînes de 
contamination, le cas échéant sans le contentement des intéressés, va dans le même sens. Le 
Conseil rappelle dans le considérant n° 61 :  

ENCADRÉ 39 

Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, considérant n° 61 

« Il résulte du droit au respect de la vie privée que la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation 
et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et 
mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif. Lorsque sont en cause des données à 
caractère personnel de nature médicale, une particulière vigilance doit être observée dans la conduite de ces 
opérations et la détermination de leurs modalités ».  

Cette fois-ci, la collecte, le traitement et le partage d'informations portent non seulement sur 
les données médicales personnelles des intéressés, « mais aussi sur certains éléments 
d'identification et sur les contacts que [les malades] ont noués avec d'autres personnes. Ce 
faisant, les dispositions contestées portent atteinte au droit au respect de la vie privée » 
(considérant n° 62). Toutefois, le Conseil constitutionnel valide partiellement ce dispositif de 
« traçage » des malades au nom de l’objectif de protection de la santé à valeur 
constitutionnelle (considérant n° 63). On retrouve le même raisonnement dans la décision n° 
2021-819 DC du 31 mai 2021 concernant la loi relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire. 
Le dispositif est invalidé dès lors que le partage de données regarde les organismes qui 
assurent l'accompagnement social des intéressés. 

ENCADRÉ 40 

Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020, considérant n° 70 

« Or, s'agissant d'un accompagnement social, qui ne relève donc pas directement de la lutte contre 
l'épidémie, rien ne justifie que la communication des données à caractère personnel traitées dans le système 
d'information ne soit pas subordonnée au recueil du consentement des intéressés. Dès lors, la deuxième 
phrase du paragraphe III de l'article 11, qui méconnaît le droit au respect de la vie privée, est contraire à la 
Constitution ». 

La loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire réintroduit la référence à 
ces organismes qui assurent l’accompagnement social des malades ou susceptibles de l’être 
mais avec l'exigence nouvelle du « recueil préalable du consentement des intéressés ». Cette 
condition étant celle qui, pour le Conseil constitutionnel, manquait dans la rédaction 
législative du mois de mai 2020 de la loi, il a donc conclu, dans la décision n° 2020-808 DC du 
13 novembre 2020 que son ajout dans la nouvelle version était de nature à rendre l'extension 
du partage des données à ces organismes conforme à la Constitution (considérant n° 22). 
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III.1.5.5 Le respect de la vie privée et le droit à une vie familiale normale 
Le Conseil veille aussi à concilier la protection de la santé avec d’autres principes comme le 
respect de la vie privée et le droit à une vie familiale normale. L’illustration en est donnée à 
propos de la législation autorisant « l’accouchement sous X », dans une décision n° 2012-248 
QPC du 16 mai 2012, M. Mathieu E. Cette décision regarde la question de l’accès aux origines 
personnelles. Aux termes du considérant n° 6 :  

ENCADRÉ 41 

Décision n° 2012-248 QPC du 16 mai 2012, considérant n° 6 

« (...) les dispositions de l’article L. 222-6 du code de l’action sociale et des familles reconnaissent à toute 
femme le droit de demander, lors de l’accouchement, la préservation du secret de son identité et de son 
admission et mettent à la charge de la collectivité publique les frais de son accouchement et de son 
hébergement. En garantissant ainsi un droit à l’anonymat et la gratuité de la prise en charge lors de 
l’accouchement dans un établissement sanitaire, le législateur a entendu éviter le déroulement de grossesses 
et d’accouchements dans des conditions susceptibles de mettre en danger la santé tant de la mère que de 
l’enfant et prévenir les infanticides ou des abandons d’enfants. Il a ainsi poursuivi l’objectif de valeur 
constitutionnelle de protection de la santé ».  

Le Conseil admet la conformité à la Constitution du dispositif mis en place :  

ENCADRÉ 42 

Décision n° 2012-248 QPC du 16 mai 2012, considérant n° 8 

« (...) en permettant à la mère de s’opposer à la révélation de son identité même après son décès, les 
dispositions contestées visent à assurer le respect de manière effective, à des fins de protection de la santé, de 
la volonté exprimée par celle-ci de préserver le secret de son admission et de son identité lors de 
l’accouchement tout en ménageant, dans la mesure du possible, par des mesures appropriées, l’accès de 
l’enfant à la connaissance de ses origines personnelles. Il n’appartient pas au Conseil constitutionnel, de 
substituer son appréciation à celle du législateur sur l’équilibre ainsi défini entre les intérêts de la mère de 
naissance et ceux de l’enfant. Les dispositions contestées n’ont pas privé de garanties légales les exigences 
constitutionnelles de protection de la santé. Elles n’ont pas davantage porté atteinte au respect dû à la vie 
privée et au droit de mener une vie familiale normale ». 

III.1.5.6 Liberté d’aller et venir 
La liberté d’aller et venir peut également être limitée au nom des impératifs de la santé. A été 
évoqué le régime de l’hospitalisation sans consentement : saisi d'une QPC, le Conseil 
constitutionnel a rappelé dans la décision n° 2011-135/140 QPC du 9 juin 2011, M. Abdellatif B. 
et autre que l'hospitalisation sans consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux 
doit respecter le principe résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté ne 
saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. Il incombe au législateur d'assurer 
la conciliation entre, d'une part la protection de la santé des personnes souffrant de troubles 
mentaux ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde des 
droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties (parmi celles-ci, figurent la liberté d'aller et venir, le respect 
de la vie privée, et la liberté individuelle reconnue à l'article 66). Les dispositions de l'article 
L. 3213-4 du code de la santé publique qui permettent que l'hospitalisation d'office soit 
maintenue au-delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, 
méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution. Les personnes les plus 
vulnérables bénéficient d’une protection de leur santé qui doit être conciliée avec d’autres 
principes et droits constitutionnels (l’ordre public, la liberté personnelle, la liberté d’aller et 
venir ainsi que le respect de la vie privée). La décision précitée n° 2010-71 QPC est la première 
d’une série de décisions portant sur l’hospitalisation sans consentement : décision précitée 
n° 2011-135/140 QPC ; décision n° 2011-174 QPC du 6 octobre 2011, Mme Oriette P. 
(hospitalisation d’office en cas de péril éminent) ; décision n° 2011-185 QPC du 21 octobre 
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2011, M. Jean-Louis C. (levée de l’hospitalisation d’office des personnes pénalement 
irresponsables) ; décision n° 2011-202 QPC du 2 décembre 2011, Mme Lucienne Q., 
(hospitalisation sans consentement antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990) ; décision n° 
2012-253 QPC du 8 juin 2012, M. Mickaël D., (Ivresse publique) considérants n° 4 et 17 ; décision 
n° 2012-235 QPC du 20 avril 2012, Association Cercle de réflexion et de proposition d’actions sur 
la psychiatrie, (dispositions relatives aux soins psychiatriques sans consentement) considérant 
n° 13 ; décision n° 2013-367 QPC du 14 février 2014, Consorts L. (Prise en charge en unité pour 
malades difficiles des personnes hospitalisées sans leur consentement). 

III.1.5.7 La liberté d’aller et venir et la liberté individuelle 
Aux fins de garantir la santé publique, la liberté d’aller et venir et la liberté individuelle peuvent 
être limitées par des mesures de mise en quarantaine et de placement en isolement. Cela 
ressort de la décision précitée n° 2020-800 DC du 11 mai 2020. La loi de prorogation de l'état 
d'urgence sanitaire a en effet revu le régime du placement en quarantaine ou à l'isolement. En 
particulier, une personne placée en quarantaine ou à l'isolement pouvait se voir imposer 
l'obligation de demeurer en un lieu déterminé pendant plus de douze heures par tranche de 
vingt-quatre heures, voire être privée de « toute sortie ». Ces décisions, qualifiées de mesures 
privatives de liberté, ont été prises « dans le but de prévenir la propagation de la maladie à 
l'origine de la catastrophe sanitaire. En adoptant ces dispositions, le législateur a ainsi 
poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé » (considérant n° 33). 
Placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, au sens de l'article 66 de la Constitution, ces 
mesures doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi de 
protection de la santé. Tout en rappelant la nécessité que, « le juge intervien[ne] dans le plus 
court délai possible » (considérant n° 41), le Conseil émet seulement une réserve 
d'interprétation conduisant à ce que le juge judiciaire se prononce également sur la poursuite 
d'un isolement ou d'une quarantaine au-delà de quatorze jours, même si l'interdiction de 
sortie n'est que partielle. En retenant le délai de quatorze jours avant l'intervention du juge, le 
Conseil aligne ce régime sur celui de l'hospitalisation sans consentement. Il résulte en 
revanche de la décision précitée n° 2020-800 DC que l'article 13, lequel prévoit l'entrée en 
vigueur des nouvelles règles relatives aux mesures de quarantaine et d'isolement à compter 
de la publication du décret d'application et au plus tard le 1er juin, est contraire à la 
Constitution. Cet article laisse « subsister, au plus tard jusqu'au 1er juin 2020, le régime 
juridique actuellement en vigueur des mesures de mise en quarantaine et de placement et 
maintien à l'isolement en cas d'état d'urgence sanitaire ». Or, ce régime, ne prévoit, selon le 
Conseil constitutionnel, pas suffisamment de garanties « notamment quant aux obligations 
pouvant être imposées aux personnes y étant soumises, à leur durée maximale et au contrôle 
de ces mesures par le juge judiciaire dans l'hypothèse où elles seraient privatives de liberté » 
(considérant n° 86). Il s’agit d’une censure partielle du dispositif mis en place pour lutter contre 
la propagation de la Covid-19. 

Toujours dans le cadre de la crise sanitaire du coronavirus, le Conseil a validé la loi de sortie de 
l’état d’urgence sanitaire dans sa décision n° 2020-803 du 9 juillet 2020. Ce texte de loi permet 
encore des mesures exceptionnelles sans les intégrer formellement à un régime d'état 
d'urgence. Le Parlement rappelle précisément les conditions selon lesquelles elles peuvent 
être édictées et, en particulier, la limite temporelle du 30 octobre. Ces mesures sont possibles 
dans un cadre strict et limité. Cependant, toutes les mesures ne sont pas permises. Ainsi, le 
Conseil a rappelé, en particulier dans son considérant n° 15, que  
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ENCADRÉ 43 

Décision n° 2020-803 DC du 9 juillet 2020, considérant n° 15 

« (...) d'une part, l'interdiction de circulation des personnes et des véhicules ainsi que l'interdiction d'accès aux 
moyens de transport collectif de voyageurs ne peut être édictée que dans les territoires où une circulation 
active du virus a été constatée. D'autre part, il ressort des travaux parlementaires que l'interdiction de 
circulation des personnes ne peut conduire à leur interdire de sortir de leur domicile ou de ses alentours. Enfin, 
l'ensemble des mesures susceptibles d'être prises en application des dispositions contestées s'appliquent sous 
réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé ». 

Dans la décision précitée n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 concernant la loi relative à la gestion 
de la sortie de crise sanitaire, le Conseil confirme sa jurisprudence selon laquelle  

ENCADRÉ 44 

Décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021, considérant n° 7 

« Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre cet objectif de valeur constitutionnelle et le respect 
des droits et libertés constitutionnellement garantis. Parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de 
venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, la liberté d'entreprendre qui découle de cet article 4, ainsi que le droit 
d'expression collective des idées et des opinions résultant de l'article 11 de cette déclaration ». 

Il précise dans le considérant n° 9 que « pour les mêmes motifs que ceux énoncés dans la 
décision du Conseil constitutionnel du 9 juillet 2020 mentionnée ci-dessus, en adoptant les 
dispositions contestées le législateur a procédé à une conciliation équilibrée entre les 
exigences constitutionnelles précitées ». Le Conseil a également jugé conforme à la 
Constitution la création du pass sanitaire par l’article 1er de cette loi dès lors que le législateur 
veut éviter de « mettre en présence simultanément un nombre important de personnes en un 
même lieu » (considérant n° 17) et que la notion d'activité de loisirs « exclut notamment une 
activité politique, syndicale ou cultuelle » (considérant n° 18). 

Dans la décision n° 2021-824 du 5 août 2021, le Conseil constitutionnel a non seulement 
réaffirmé son considérant de principe (considérant n° 35) mais aussi validé l’extension du 
passe sanitaire. Il reconnaît dans le considérant n° 37 que les limitations d'accès à certains lieux 
sont « susceptibles de porter atteinte à la liberté d'aller et de venir et, en ce qu'elles sont de 
nature à restreindre la liberté de se réunir, au droit d'expression collective des idées et des 
opinions ». Cependant, « [e]n adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu 
permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures visant à limiter la propagation de 
l'épidémie de covid-19. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection 
de la santé » (considérant n° 38). Il a aussi jugé approprié l’extension dans le temps (jusqu’au 
15 novembre 2021) ainsi que les lieux où le virus est susceptible de se propager rapidement 
(considérants n° 39, 40 et 41). Dans le considérant n° 42, il a toutefois émis une réserve 
d’interprétation, à propos de l'exigence de présentation d'un passe sanitaire dans les services 
et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux. Le législateur a réservé aux seules 
personnes accompagnant ou rendant visite aux personnes accueillies dans ces services et 
établissements, ainsi qu'à celles qui y sont accueillies pour des soins programmés. « Ainsi, -
précise le Conseil- cette mesure, qui s'applique sous réserve des cas d'urgence, n'a pas pour 
effet de limiter l'accès aux soins ». Il corrige de cette façon une erreur de rédaction, car ce passe 
sanitaire ne pouvait concrètement être imposé qu'aux visiteurs et aux personnes venant en 
consultation et non aux patients hospitalisés en urgence. Enfin, il a déclaré non conforme à la 
Constitution l'article 9 de la loi imposant une mesure de placement en isolement, applicable 
de plein droit aux personnes faisant l'objet d'un test de dépistage positif à la covid-19. Il était 
interdit de sortir du lieu d'hébergement, sous peine de sanction pénale. Le Conseil reconnaît 
dans le considérant n° 114 que cette mesure repose sur une volonté de protection de la santé 
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publique. Mais il l'estime disproportionnée dans la mesure où la décision d'isolement ne 
repose pas sur une décision individuelle mais sur le résultat d'un test. Il reprend donc le 
principe selon lequel toute mesure portant atteinte à une liberté doit être prise en 
considération de la personne, conformément au principe d'individualisation (considérant n° 
116 et 117). 

Par ailleurs, le délit d'infraction réitérée à l'interdiction de sortir de son domicile sous réserve 
des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux ou de santé (l'article L. 
3136-1 du code de la santé publique), institué lors du confinement de la population, a été 
validé : décision n° 2020-846/847/848 QPC du 26 juin 2020, M. Oussman G. et autres. Le Conseil 
constitutionnel précise dans le considérant n° 15 :  

ENCADRÉ 45 

Décision n° 2020-846/847/848 QPC du 26 juin 2020, considérant n° 15  

« (...) l'incrimination a pour objet d'assurer le respect de mesures prises pour garantir la santé publique durant 
l'état d'urgence sanitaire qui peut être déclaré en cas de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature 
et sa gravité, la santé de la population. Compte tenu des risques induits durant une telle période par le 
comportement réprimé, les peines instituées ne sont pas manifestement disproportionnées ».  

III.1.5.8 Liberté de manifestation 
De même, la liberté de manifestation (qualifiée de « droit d'expression collective des idées et 
des opinions ») peut être limitée sous le régime de l'état d'urgence sanitaire selon la décision 
précitée n° 2020-800 DC (considérant n° 23). Le Conseil a réitéré sa décision concernant le 
régime organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire. Cependant, le Conseil a rappelé, dans 
sa décision précitée n° 2020-803 DC du 9 juillet 2020, que « le législateur n'a pas autorisé le 
Premier ministre à substituer un régime d'autorisation préalable au régime déclaratif qui 
s'applique à l'organisation des manifestations sur la voie publique » et que les restrictions 
éventuelles ne peuvent être justifiées que par « des motifs tenant à l'intérêt de la santé 
publique et aux seules fins de lutte contre la propagation de l'épidémie de covid-19 » 
(considérant n° 25). Cette décision s’inscrit dans le prolongement d'une jurisprudence du 
Conseil d'État qui avait déjà annulé des mesures restreignant trop strictement cette liberté 
constitutionnelle15. 

III.1.5.9 Liberté personnelle 
Enfin, la santé peut aussi conduire à limiter la liberté personnelle : le Conseil admet que l'Etat 
tente de prévenir ou de guérir une addiction comme celle du jeu. En 2010, il a admis que la 
santé justifie l'obligation faite aux établissements de jeu de fermer leur porte aux personnes 
interdites de jeu ou d'écarter les mineurs ou encore de limiter la publicité en faveur des jeux : 
décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010, Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne, considérant n° 34. 

III.2. La jurisprudence du Conseil d’Etat 
Le droit à la santé n’est pas qualifié de « liberté fondamentale » par le Conseil d'État. La Haute 
juridiction administrative a été amenée à rendre de très nombresuses ordonnances dans le 
cadre de la procédure du référé-liberté lors de la crise sanitaire liée à la Covid-19. Ces 
ordonnances ont apprécié la proportionnalité des mesures visant à concilier la santé publique 
avec les droits et libertés. Le Conseil d'État avait déjà été confronté à cette conciliation difficile 
entre l’intérêt de la santé et les libertés en plein contentieux. 

 
15  CE, Ord. 13 juin 2020, n° 441015, Ligue des droits de l'Homme et autres. 
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https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020800DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020800DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020803DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020803DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2010/2010605DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2010/2010605DC.htm
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III.2.1. Le droit à la santé n’est pas une liberté fondamentale  
La création de la procédure de référé-liberté par la loi du 30 juin 2000 a été présentée comme 
une nouvelle voie de recours pour assurer la garantie des libertés fondamentales en France. Il 
s’agissait de doter le juge administratif statuant en urgence d’un outil lui permettant de 
prescrire les mesures nécessaires pour faire cesser ou prévenir une atteinte grave et 
manifestement illégale à une liberté fondamentale commise par l’administration (article 
L. 521-2 du Code de justice administrative). Le juge est appelé à se prononcer dans un délai de 
48 heures. C’est principalement le Conseil d’Etat qui a été amené à régler, lors de la crise 
sanitaire liée à la Covid-19, les conflits entre les droits dans le cadre du référé-liberté. 

Dans une ordonnance de référé du 8 septembre 2005, le Conseil d’État a très clairement 
indiqué, que le droit à la santé n’existe pas comme liberté fondamentale :  

ENCADRÉ 46 

CE, Ord. 8 septembre 2005 

« (...) si, en raison du renvoi fait par le préambule de la Constitution de 1958 au préambule de la Constitution 
de 1946, la protection de la santé publique constitue un principe de valeur constitutionnelle, il n’en résulte 
pas (…) que le droit à la santé soit au nombre des libertés fondamentales auxquelles s’applique l’article 
L.512-2 du code de justice administrative »16. 

Cette position s’explique par l’hésitation de la part des juges à établir une exigibilité trop 
poussée. Le droit à la santé n’est pas conçu comme un droit subjectif et le juge administratif 
ne veut pas faire peser des obligations sur l’administration. En revanche, le Conseil d’État a 
précisé dans cette ordonnance de 2005 que entrent notamment dans le champ des prévisions 
de l’article L. 512-2 précité le consentement libre et éclairé du patient aux soins médicaux qui 
lui sont prodigués ainsi que le droit de chacun au respect de sa liberté personnelle qui 
implique en particulier qu'il ne puisse subir de contraintes excédant celles qu'imposent la 
sauvegarde de l'ordre public ou le respect des droits d'autrui. De même, le droit au respect de 
la vie est l’une de ces libertés fondamentales et une carence caractérisée d’une autorité 
administrative dans la mise en œuvre du droit de toute personne de recevoir les traitements 
et les soins appropriés à son état de santé peut faire apparaître une atteinte grave et 
manifestement illégale à une liberté fondamentale quand elle risque d’entraîner une 
altération de l’état du patient.17  

Dans l’ordonnance en référé n° 439674 du 22 mars 2020 (parmi les premières rendues dans le 
cadre de la crise sanitaire), le Conseil d'État a affirmé que le droit au respect de la vie « constitue 
une liberté fondamentale au sens des dispositions de l'article L. 521-2 du code de justice 
administrative. Lorsque l'action ou la carence de l'autorité publique crée un danger caractérisé 
et imminent pour la vie des personnes, portant une atteinte grave et manifestement illégale à 
cette liberté fondamentale, le juge des référés peut, au titre de la procédure particulière 
prévue par cet article, prescrire toutes les mesures de nature à faire cesser le danger résultant 
de cette action ou de cette carence ». Le Conseil d'État ajoute que le caractère manifestement 
illégal de l'atteinte doit s'apprécier « notamment en tenant compte des moyens dont dispose 
l'autorité administrative compétente et des mesures qu'elle a, dans ce cadre, déjà prises »18. 
Dans cette affaire, le syndicat Jeunes Médecins demandait au Conseil d'État d'enjoindre au 
Premier ministre et au ministre chargé de la santé de prononcer un confinement total de la 

 
16  CE, Ord. 8 septembre 2005, Ministre de la justice c/M.X., A.J.D.A. 2006, p. 376, note M. Laudijois. 
17  CE, sect., 16 novembre 2011, n° 353172, Ville de Paris, JCP G 2011, p. 1330. 
18  https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-

etat-22-mars-2020-demande-de-confinement-total. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006449327/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006449327/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006449327/
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2005-09-08/284803
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2005-09-08/284803
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-22/439674
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-22/439674
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2011-11-16/353172
https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-22-mars-2020-demande-de-confinement-total
https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/dernieres-decisions-importantes/conseil-d-etat-22-mars-2020-demande-de-confinement-total
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population, de prendre les mesures propres à assurer la production à échelle industrielle de 
tests de dépistage et les mesures réglementaires propres à assurer le dépistage des personnels 
médicaux. 

La question du traitement à base d’hydroxychloroquine a été portée devant le juge du référé-
liberté. Par ordonnances du 28 mars 2020 n° 439726 et n° 439765, le Conseil d’Etat a décrit, sur 
la foi des recommandations du Haut conseil de la santé publique, les incertitudes au regard 
des effets sur le virus et les complications qu’un tel traitement peut engendrer. Mais il en 
reconnaît aussi les bienfaits soulignés à la fois début mars par une étude publiée en Chine et 
une recherche effectuée par une équipe de l’Institut hospitalo-universitaire Méditerranée 
Infection. Il relève que le traitement n’est pas mis à l’index, étant désormais provisoirement 
autorisé pour des affections autres – la Covid-19 en l’occurrence - que celles lui ayant valu une 
autorisation de mise sur le marché, et sous des conditions d’administration strictement 
réglementées. Ces choix, conclut le juge du référé, ne caractérisent pas une atteinte grave et 
manifestement illégale au droit au respect de la vie et à la liberté de recevoir un traitement 
adapté à l’état de santé. 

III.2.2. Limitation des libertés au nom de la sauvegarde de la santé de la 
population dans le cadre de la crise de la Covid-19 

Dans plusieurs affaires, des requérants ont estimé que les mesures prises dans le cadre de la 
crise sanitaire liée à la Covid-19 disproportionnées par rapport à l'objectif de sauvegarde de la 
santé publique. Par un considérant standardisé, le Conseil d'État a rappelé de manière 
récurrente que « dans l'actuelle période d'état d'urgence sanitaire, il appartient aux différentes 
autorités compétentes de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, toutes 
dispositions de nature à prévenir ou à limiter les effets de l'épidémie. Ces mesures, qui peuvent 
limiter l'exercice des droits et libertés fondamentaux, doivent, dans cette mesure, être 
nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif de sauvegarde de la santé publique 
qu'elles poursuivent »19. La Haute juridiction administrative a ainsi validé dans leur principe 
différentes restrictions aux libertés notamment la liberté d’aller et venir ou encore la liberté 
d’entreprendre : par exemple, l'obligation de porter un masque dans l'espace public de 
certaines villes20, la fermeture des discothèques21. Elle a au contraire enjoint l'administration 
de respecter la protection de la vie privée et des données personnelles, en interdisant la 
surveillance de la population parisienne par le biais de drones22, à respecter la liberté des 
modes de circulation, notamment à vélo23, à lever l'interdiction générale et absolue de réunion 
dans les lieux de culte24 et à garantir la liberté de manifestation25. 

Il convient aussi de signaler, en raison de l’importance prise par cette mesure en vue de lutter 
contre la propagation du virus, que le juge des référés a refusé de suspendre le passe sanitaire 
dans son ordonnance du 6 juillet 2021, n° 453505. L’association La Quadrature du Net avait 
demandé au juge des référés du Conseil d’État de suspendre le « passe sanitaire », craignant 

 
19 Par exemple, voir CE, ord., 22 mai 2020, n° 440534 (accès aux plages). 
20 CE, ord., 6 septembre 2020, Ministre des solidarités et de la santé, n° 443750 et n° 443751. 
21  CE, ord., 13 juillet 2020, Sté Plaza Mad et Syndicat national des discothèques et lieux de loisirs, n° 441449 ; 

confirmation de la fermeture des discothèques : CE, ord., 21 mai 2021 n° 452294 et n° 452449 : 
https://www.conseil-etat.fr/actualites/actualites/la-fermeture-des-discotheques-est-pour-l-instant-justifiee-
car-ces-etablissements-presentent-des-risques-particuliers. 

22  CE, ord., 18 mai 2020, n° 440442. 
23  CE, ord., 30 avr. 2020, Fédération française des usagers de la bicyclette, n° 440179. 
24  CE, ord., 18 mai 2020, n° 440366. 
25  CE, ord., 13 juin 2020, M. B. A., n° 440846. 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-28/439726
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-28/439726
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-28/439765
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-28/439765
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-05-22/440534
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-09-06/443750
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-09-06/443751
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-07-13/441449
https://www.conseil-etat.fr/actualites/actualites/la-fermeture-des-discotheques-est-pour-l-instant-justifiee-car-ces-etablissements-presentent-des-risques-particuliers
https://www.conseil-etat.fr/actualites/actualites/la-fermeture-des-discotheques-est-pour-l-instant-justifiee-car-ces-etablissements-presentent-des-risques-particuliers
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-05-18/440442
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-04-30/440179
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-05-18/440366
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-06-13/440846
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un usage de données personnelles sensibles (état civil, justificatifs de statut vaccinal ou de 
résultat de test). Si le Conseil d’État s’est prononcé dans son ordonnance sur le moyen fondé 
sur l'atteinte à la vie privée et la protection des données personnelles, il n’a pas, en revanche, 
directement répondu aux autres moyens développés dans la requête qui affirmaient que le 
passe sanitaire portait également atteinte à la liberté d’aller et venir, à la liberté de 
manifestation et à la liberté d’expression. Le Conseil relève que ce dispositif sous forme papier 
ou numérique n’est pas requis pour les activités du quotidien ou l’exercice de certaines libertés 
fondamentales (manifestation, réunion, exercice du culte). Il observe en outre que sa version 
numérique est facultative et que les informations collectées sont conservées sur les 
téléphones mobiles des personnes, limitant ainsi leur traitement ou leur conservation sur des 
bases nationales. Ainsi, le juge des référés estime que le passe sanitaire ne porte pas une 
atteinte grave et illégale au droit au respect de la vie privée ou au droit à la protection des 
données personnelles. Enfin, il précise que le passe sanitaire répond à un motif d'intérêt public 
pour la préservation de la santé de la population et que les données collectées le sont de façon 
limitée et appropriée par rapport aux objectifs poursuivis. 

III.2.3. Conflit entre santé et libertés en dehors de la crise sanitaire de la Covid-
19 

Le droit à la protection de la santé a pour corollaire l'obligation qui pèse sur les pouvoirs 
publics et les diverses autorités administratives de garantir au mieux possible la santé des 
citoyens et des résidents sur le territoire national. Cela a notamment des incidences dans le 
domaine de la police municipale ou pour le placement des malades mentaux (déjà évoqué 
dans le cadre du contentieux constitutionnel) ou encore pour certaines politiques publiques 
comme les vaccinations obligatoires. Dans tous ces domaines, le Conseil d'État a été amené à 
concilier la protection de la santé avec d’autres libertés. 

Le maire peut-il, en sa qualité d'autorité de police, apporter au nom de la protection de la santé 
publique, des restrictions à la liberté d’aller et venir ? Le Conseil d'Etat a clairement fixé, dans 
un arrêt du 17 octobre 1952, Chambre syndicale climatique de Briançon, dame Simon, 
Dominique et autres26, les limites à ne pas franchir. Le maire d'une station climatique, qui 
comptait à l'époque de nombreux sanatoriums, peut-il prendre légalement un arrêté 
interdisant, dans la zone dite touristique de l'agglomération, le séjour de tout malade dans les 
hôtels et pensions de famille, et instituant, comme mesure de contrôle, une autorisation de 
séjour, devant être délivrée sans frais par un médecin désigné par la municipalité, autorisation 
susceptible d'être renouvelée ? La loi municipale de 1884 ne permettait au maire de prendre 
légalement des mesures aussi restrictives des libertés. 

Dès lors que le principe des vaccinations est admis, le juge administratif a dû se prononcer sur 
les sanctions susceptibles d'être infligées aux parents qui se refusaient à faire vacciner leurs 
enfants. Dans ce cas, l'intérêt scolaire des enfants cède devant les impératifs de santé 
publique : CE Ass. 4 juillet 1958, Graff et Epoux Reyes27. 

ENCADRÉ 47 

Arrêt du CE 26 novembre 2001, Association Liberté Information Santé, n° 22274128 

Considérant que les dispositions des articles L. 3111-1 à L. 3111-11 et des articles L. 3112-1 à L. 3112-5 rendent 
obligatoires un certain nombre de vaccinations ou donnent la possibilité à l'autorité administrative 

 

26  Recueil Lebon, p. 445, concl. Chardeau. Le « Recueil des décisions du Conseil d’État, statuant au contentieux », 
plus connu sous l’appellation « Recueil Lebon », diffuse les décisions du Conseil d’État qui font jurisprudence. 

27  Recueil Lebon p. 415. 
28  https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008066600/. 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2001-11-26/222741
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008066600/
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d'instituer par voie réglementaire de telles obligations ; que si ces dispositions ont pour effet de porter une 
atteinte limitée aux principes d'inviolabilité et d'intégrité du corps humain invoqués par les requérants, elles 
sont mises en oeuvre dans le but d'assurer la protection de la santé, qui est un principe garanti par le 
Préambule de la Constitution de 1946 auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958, et sont 
proportionnées à cet objectif ; que, dès lors, elles ne méconnaissent pas le principe constitutionnel de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine ; que, pour les mêmes raisons, elles ne portent pas une 
atteinte illégale au principe constitutionnel de la liberté de conscience. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat a été amené à examiner la conventionnalité de la législation 
instituant les obligations infantiles de vaccination (loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017) 
qu’il a jugée proportionnée à l’objectif de protection de la santé et respectueuse du principe 
de dignité de la personne humaine et de la liberté de conscience. Il tient compte, pour ce faire, 
de la gravité des maladies, de l’efficacité de ces vaccins et de la nécessité de les rendre 
obligatoires pour atteindre une couverture vaccinale satisfaisante pour l’ensemble de la 
population. Il a aussi a reconnu que l’obligation vaccinale constitue une atteinte au droit au 
respect de la vie privée, mais qu’elle est « justifiée par l’objectif poursuivi d’amélioration de la 
couverture vaccinale pour, en particulier, atteindre le seuil nécessaire à une immunité de 
groupe au bénéfice de l’ensemble de la population et proportionnée à ce but »29. 

III.3. La jurisprudence de la Cour de cassation  
La jurisprudence de la Cour de cassation regarde essentiellement le principe de la 
responsabilité médicale. Le grand tournant correspond à un arrêt rendu en 1835 qui reconnaît 
pour la première fois le principe de la responsabilité médicale30. Ce principe regarde l’exercice 
de la médecine libérale. Ce n’est que cent ans plus tard, que le service public de la santé est 
touché par le principe de responsabilité31. 

 
29  CE, 6 mai 2019, Ligue nationale pour la liberté des vaccinations, n° 419242 et n° 415694. 
30  Cass. 18 juin 1835, Mercier, S., 1835, I, p. 401. 
31  CE, 8 novembre 1935, Dame Vion, Recueil Lebon p. 1019 : le Conseil d’Etat a jugé qu’une faute lourde dans 

l’accomplissement d’un acte chirurgical réalisé au sein d’un établissement hospitalier public, met en cause la 
responsabilté de celui-ci.  

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2019-05-06/419242
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2019-05-06/415694
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IV. La notion de droit à la santé et ses limites (actuelles et 
prévisibles à l’avenir)  

Une notion large du droit à la santé est retenue de manière à prendre en compte les différents 
aspects de ce droit à multiples facettes. L’aspect collectif de la santé l’emporte en principe 
dans le contentieux français et la crise sanitaire liée à la Covid-19 l’a pleinement confirmé. 

IV.1. La notion de « droit à la santé » adoptée 
Le statut juridique du « droit à la santé » reste complexe et difficile à cerner. Une controverse 
existe donc au sein de la doctrine française sur la reconnaissance d’un véritable droit à la santé 
(comme droit subjectif) et la préférence accordée au droit à la protection de la santé. C’est 
pourquoi il est préférable de mettre des guillemets quand il est question du « droit à la santé » 
dans le discours doctrinal français. 

Il semble difficile d’affirmer l’existence d’un « droit individuel à vivre en bonne santé, qui 
autoriserait chacun à s’en prévaloir et, le cas échéant, à exiger réparation dans tous les cas où 
la jouissance de ce droit serait perturbée »32. La définition même de la santé est controversée. 
La définition connue de l’OMS (« état de complet bien-être physique, mental et social » et non 
pas seulement « absence de maladie ou d’infirmité ») peut paraître excessive en prenant en 
compte le bien-être social qui est une notion trop subjective. Cette définition pose surtout une 
autre interrogation : quand est-on dans un état de « complet » bien-être, qui plus est, et de 
manière cumulative, physique, mental et social ? Peu de monde a la santé si on s’en tient à la 
lettre de la définition proposée par l’OMS puisqu’elle suppose une harmonie avec soi-même 
et le monde, rarement atteinte. 

Il est sans doute préférable de renoncer à réfléchir sur ce qu'est la santé, pour mieux 
s’intéresser aux conditions de sa réalisation. Elle se réalise en effet à travers toutes sortes 
d’institutions et de mécanismes qui permettent de la protéger. La santé de tout à chacun ne 
peut être possible d’abord que si une politique de prévention est mise en œuvre. La nécessité 
de la prévention pour préserver la santé n’est pas une préoccupation contemporaine. De 
nombreux exemples du passé montrent le besoin d’une politique de santé publique (voir 
l’introduction générale). Désormais, la prévention se diffuse dans toutes les politiques 
publiques de santé (dépistages des maladies, information et éducation thérapeutiques, 
vaccinations ou encore des mesures de prévention des comportements permettant de 
préserver la santé). Après avoir cherché à prévenir les risques sanitaires, deux volets du « droit 
à la santé » apparaissent comme essentiels : « conserver le capital-santé dont chacun hérite », 
d’une part, et « rétablir cet état en cas d’atteinte », d’autre part33. Alors, le droit à la santé 
suppose des prestations de la part de l’Etat pour pouvoir conserver, voire guérir en cas 
d’atteinte à son capital-santé. La protection de la santé dépend dès lors étroitement des 
régimes de protection sociale et du système de soins. Classiquement, le droit à la protection 
de la santé est un droit-créance34, lequel nécessite une intervention active de l'État et, plus 
concrètement, des services publics, mais renferme aussi une certaine part de liberté du fait de 
la participation active des bénéficiaires à la mise en œuvre de leurs droits.  

 
32  Rapport public du Conseil d’Etat, Réfléxions sur le droit de la santé: « Introduction », Paris, La documentation 

française, 1998, p. 239. 
33  En ce sens, CASAUX-LABRUNEE, L. : « Le droit à la santé », in CABRILLAC, R. (dir.), Libertés et droits fondamentaux, Paris, 

Dalloz, 26 éd. 2020, p. 924. 
34  GAY, L. : Les « droits-créances » constitutionnels, Thèse, Presses Universitaires Aix-Marseille, 2001. 
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C’est pourquoi une vision globale du « droit à la santé » mérite d’être retenue sur le plan 
conceptuel : sa dimension à la fois individuelle et collective, d’une part, et ses aspects préventif 
et curatif, d’autre part. Parler de droit à la protection de la santé plutôt que de droit à la santé 
rend compte de ces différentes composantes. L’accès aux soins qui renvoie à un objectif de 
justice sociale représente sans aucun doute la composante essentielle du droit à la protection 
de la santé aussi bien dans son volet objectif (consacré pour tous et dépendant des politiques 
publiques d’offre de soins) que dans son volet subjectif (qui, dans les faits, est accordé aux 
personnes vulnérables comme les enfants et les malades au pronostic vital engagé). La 
dimension individuelle est incontournable puisque la santé de chaque individu dépend de 
son propre comportement, y compris le fait de refuser des soins médicaux, voire 
l'acharnement thérapeutique, mais aussi à l'extrême, le fait de décider de sa propre mort. Ainsi, 
le droit à la protection de la santé dépasse la simple notion de l'accès aux soins pour être 
l'expression de la dignité de la personne : apparaît la double nature du droit à la santé, à la fois 
un droit-créance et un droit-liberté. En revanche, la santé est dans le contentieux 
constitutionnel un objectif constitutionnel que le législateur nourrit positivement de manière 
libre, sous réserve de ne pas dénaturer le droit qui se cache en lui et en lui offrant des garanties 
légales de réalisation.  

IV.2. Les contours et les limites du « droit à la santé » 
La dimension collective de la protection à la santé semble largement l’emporter. Les individus 
voient les considérations d’intérêt général primer sur leurs droits. 

IV.2.1. Droit individuel versus droit collectif 
D’un point de vue conceptuel, c’est un droit qui présente une double face à la fois individuelle 
et collective. Une perspective historique met en relief cette double dimension de la santé. « Les 
règles fondamentales de la pratique médicale, règles techniques et déontologiques, fixées par 
Hippocrate de Cos (env. 460-380 av. J.-C.) sont individualistes : c’est l’origine du « colloque 
singulier » entre le médecin et le malade, mais aussi de la relation personnelle entre le médecin 
et son élève. Parallèlement, pourtant, l’importance des institutions hospitalières de l’Antiquité 
gréco-romaine et du Moyen Âge chrétien révèle l’aspect communautaire de la médecine »35. 
Cette double dimension s’est perpétuée jusqu’à nos jours. Comme le souligne Jean-Michel de 
Forges, « l’aspect collectif l’emporte parfois, soit parce que l’efficacité de la prévention dépend 
du recours à la contrainte publique (isolement des contagieux, vaccinations obligatoires), soit 
en raison du coût élevé des dispositifs de protection sanitaire (hôpitaux modernes) »36.  

La vaccination obligatoire pour les enfants est l’exemple le plus évident de l’aspect collectif de 
la santé. Bien qu’il soit porté atteinte aux libertés individuelles notamment à l’intégrité 
physique, la vaccination est reconnue obligatoire car il s’agit d’un objectif de santé publique. 
C’est aussi pourquoi elle doit être fixée par la loi. Il a été observé que « dans l’histoire des 
vaccins obligatoires, tous existaient depuis des décennies avant d’être imposés. La résistance 
à la vaccination a toujours existé, mais pour chaque vaccin rendu obligatoire, le fameux 
« recul » sur son efficacité et son innocuité était acquis. (…) S’agissant des vaccins contre le 
Covid-19 aujourd’hui administrés en France, le travail d’évaluation pour autoriser la mise sur 
le marché a d’ores et déjà été fait, et la balance positive bénéfice-risque pourrait être regardée 
comme acquise, mais les débats pourraient être plus âpres »37. 

 
35  DE FORGES, J.-M. : Le droit de la santé, Paris, PUF, coll. Q.S.J., 1997, p. 3. 
36  Ibid. 
37  LANTERO, C., BRAUSTEIN, D. : « Sur la licéité d’une obligation vaccinale – 2 », Revue des droits et libertés 

fondamentaux, 2021 chr. n° 25, revue en ligne : http://www.revuedlf.com/droit-administratif/sur-la-liceite-

http://www.revuedlf.com/droit-administratif/sur-la-liceite-dune-obligation-vaccinale-anti-covid-2/
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Le contexte de crise en raison de la rapide propagation de la Covid-19 et de ses variants 
montre combien cette dimension collective l’a emporté sur l’aspect individuel. Le législateur 
sous le contrôle du Conseil constitutionnel voit la santé publique comme une limite aux droits 
des individus. Au-delà de cette crise, les aspects subjectifs de la santé (accès à des soins de 
qualité, responsabilité, libre disposition de soi, choix du praticien, etc.) dépendent étroitement 
des conditions établies objectivement par les politiques publiques et aussi par les équilibres 
du marché. L’aspect individuel semble quand même céder le plus souvent devant la 
dimension collective de la santé. 

Dans le contexte français, les précédents paragraphes ont mis en relief que le juge 
constitutionnel rend essentiellement des décisions regardant l’aspect « santé publique ». 
Toutefois, la protection de la santé peut aussi passer par différentes normes juridiques reliées 
entre elles : la dignité de la personne humaine, la liberté personnelle, la libre disposition de 
son corps, le respect de la vie privée, le droit à la vie, le droit à la protection sociale, la liberté 
individuelle, la protection de l’environnement sain, le libre choix du praticien… tous ces 
fondements normatifs peuvent être mobilisés pour protéger la santé individuelle. La santé 
peut donc être présentée comme un prolongement de ces différents droits. Certains auteurs 
français préfèrent d’ailleurs concevoir le droit à la santé comme le socle du principe de dignité 
« lequel regroupe les deux aspects du droit à la santé : celui de la protection de l’intégrité 
physique et de l’état de santé, celui des prestations sociales. La protection implique ainsi 
autant une action qu’une abstention de l’Etat »38.  

IV.2.2. Droit à la santé et liberté de circulation (quarantaines, confinements, 
etc.) 

Au tout début de la crise sanitaire, c’est la théorie des circonstances exceptionnelles, 
développée en droit administratif lors de première guerre mondiale (CE, 28 juin 1918, Heyries, 
qui est invoquée. Elle a permis d’adopter le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 qui interdit 
alors les déplacements hors du domicile sauf dans cinq cas d’exception et permet aux préfets 
d’adopter des mesures plus restrictives. Ce décret, modifié quelques jours plus tard, a ajouté 
trois nouvelles exceptions permettant les déplacements. Le Conseil d’Etat, saisi par une 
requête en référé-liberté du Syndicat des jeunes médecins sollicitant la mise en place d’un 
confinement dit total, a confirmé, par une ordonnance du 22 mars 2020, que le Premier 
ministre peut “édicter des mesures de police applicables à l’ensemble du territoire, en 
particulier en cas de circonstances exceptionnelles, telle une épidémie avérée, comme celle 
de Covid-19 que connaît actuellement la France"39.  

C’est la loi en vertu de l’article 34 de la Constitution qui fixe les règles concernant l’exercice 
des libertés publiques. C’est la raison pour laquelle l’état d’urgence issu de la loi de 1955 est 
prévu par une loi, et sa prorogation au-delà de 12 jours doit également être prévu par la loi. Le 
nouvel état d’urgence, dit sanitaire, a alors fait l’objet d’une loi du 23 mars 2020 (précitée), soit 
déjà huit jours après la déclaration de l’état d’urgence, lui conférant ainsi une base légale 
codifiée dans le code de la santé publique (voir II.2.5).  

Le Conseil constitutionnel n'a pas eu à se prononcer sur cette loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie du coronavirus et en particulier la disposition législative 
qui autorise le confinement général, le Conseil d'État ayant refusé de lui transmettre une QPC 

 

dune-obligation-vaccinale-anti-covid-2/. 
38  BIOY, X. : Droits fondamentaux et libertés publiques, Paris, L.G.D.J., 6éd., 2020, p. 390. 
39  CE, ord. 22 mars 2020, n°439674, Syndicat des jeunes médecins. 

https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/les-grandes-decisions-du-conseil-d-etat/conseil-d-etat-28-juin-1918-heyries
https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/les-grandes-decisions-du-conseil-d-etat/conseil-d-etat-28-juin-1918-heyries
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-22/439674
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-22/439674
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006527502/1958-10-05
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006527502/1958-10-05
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
http://www.revuedlf.com/droit-administratif/sur-la-liceite-dune-obligation-vaccinale-anti-covid-2/
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-03-22/439674
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qui la contestait40. La haute juridiction administrative a retenu que « le confinement n'est pas 
une mesure individuelle, mais une mesure réglementaire générale, motivée par l'objectif de valeur 
constitutionnelle de protection de la santé. Ainsi, il ne s'agit pas d'une mesure, eu égard à sa nature 
et à son objet, que l'article 66 de la Constitution réserve à la compétence de l'autorité judiciaire. 
Indépendamment du bien-fondé ou non d'une telle contestation, il aurait été sain, pour les droits, 
les libertés et la démocratie, que le doute soit définitivement levé par le Conseil constitutionnel, seul 
organe en mesure d'apprécier la constitutionnalité des lois, alors qu'il s'agit sans doute de la mesure 
générale la plus liberticide de toute notre histoire »41.  

Par ailleurs, la loi organique du 30 mars 2020 est venue suspendre l’intervention du Conseil 
constitutionnel durant le premier état d’urgence sanitaire : a été suspendu les délais dans 
lesquels le Conseil d’Etat et la Cour de cassation sont tenus de statuer sur la transmission au 
Conseil constitutionnel d’une QPC. Le Conseil d’Etat n’a émis aucune objection sur ce point42. 
C’est donc la juridiction administrative qui a été mobilisée dès lors que des mesures de police 
extrêmement restrictives ont été rapidement adoptées au niveau local. 

Le confinement strict a cessé le 14 décembre 2020. Mais des mesures de remplacement ont 
été prises sous la forme de couvre-feu, interdisant les déplacements d’abord « entre 20 heures 
et 6 heures du matin » (décret n° 2020-1582 du 14 décembre 2020 art. 2), puis « entre 18 heures 
et 6 heures du matin » (décret n° 2021-31 du 15 janvier 2021 art. 2). Le référé-liberté deposé 
contre ces mesures portées à l’échelon l’échelon national a été rejeté43. Ce régime valable du 
16 janvier au 2 avril 2021 se doublait d’un possible « confinement local » ne valant que les 
week-end et conduisant à l’enfermement des habitants dans leur lieu de résidence « les 
samedi et dimanche entre 6 heures et 18 heures » (décret n° 2021-217 du 25 février 2021, 
art. 2). Il a été remplacé par un troisième confinement généralisé dès le 2 avril 2021 (décret n° 
2021-384) plaçant de nouveau le pays sous le double régime du confinement diurne et du 
couvre-feu nocturne (de 19h à 6h). Ces mesures de confinement et de couvre-feu sont inédites 
et ont conduit à une restriction sans précédent de la liberté de circulation sauf cas 
limitativement énumérés. Il convient en effet de rappeler que lors du premier et du deuxième 
confinements, la limite du déplacement est fixée à 1 km autour du domicile et durant une 
heure seulement. Puis, la limitation est portée, lors du troisième confinement, à 10 km pour 
les promenades, mais reste bornée à 1 km « pour les besoins des animaux de compagnie ». Tout 
de même il est possible dans certains cas (service public, culte, manifestations) de se mouvoir :  

ENCADRÉ 48 

Décret n° 2021-384, article 4.II bis 

« ‘...) dans les limites du département de résidence de la personne ou, en dehors de celui-ci, dans un périmètre 
de 30 kilomètres autour de son domicile ». 

Ces mesures générales (confinement et couvre-feu) peuvent se doubler de « mesures 
individuelles ayant pour objet la mise en quarantaine, le placement et le maintien en isolement » 
(art. L. 3131-1 du CSP précité). Lors du premier confinement, tout particulièrement, les 
représentants de l’État ont rivalisé d’ingéniosité pour interdire l’accès à plus de lieux possibles. 
Par exemple, le préfet de la la Gironde a interdit les « espaces dunaires, parcs et forêts » ainsi que 
« la route des phares » (arrêté du 30 mars 2020). Les maires ont également rivalisé 

 
40  CE, 22 juillet 2020, n° 440149, Cassia et autres. 
41 DEROSIER, J.-PH. : « Identification d'un mouvement jurisprudentiel de crise sanitaire » : https://www.conseil-

constitutionnel.fr/publications/titre-vii/chronique-de-droits-fondamentaux-et-libertes-publiques-janvier-
2020-a-juin-2020. 

42 CE avis, 18 mars 2020, n°399878. 
43 CE, ord., 24 mars 2021, n° 450406. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041768067/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041768067/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665612
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665612
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042993250
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042993250
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043185125
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043185125
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327303
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327303
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327303
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043589799
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043589799
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-07-22/440149
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/chronique-de-droits-fondamentaux-et-libertes-publiques-janvier-2020-a-juin-2020
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/chronique-de-droits-fondamentaux-et-libertes-publiques-janvier-2020-a-juin-2020
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/chronique-de-droits-fondamentaux-et-libertes-publiques-janvier-2020-a-juin-2020
https://www.conseil-etat.fr/Media/actualites/documents/2020/03-mars/avis_projet_loi_organique
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2021-03-24/450406


Droit à la santé : 
France 

47 

d’imagination. Par exemple, le maire de Biarritz a interdit de s’asseoir sur un banc plus de deux 
minutes44; plus pragmatique, le maire de Béziers a préféré retirer les bancs de sa commune !45 
On peut penser que les excès liés à la sidération d’une situation inédite ne se répéteront plus 
mais ces mesures, elles aussi tout à fait inédites, ont mis à mal la liberté de circulation. 

IV.2.3. Droit à la santé et liberté de commerce 
A la différence de la liberté d’aller et venir ou d’autres libertés fondamentales, les libertés 
économiques et en particulier la liberté de commerce ont peu retenu l’attention de la 
doctrine46 car elles sont souvent comprises comme des libertés de second rang47. Néanmoins, 
l’impact de la crise sanitaire liée à la propagation du coronavirus sur l’économie a été lourd et 
a conduit à de nombreuses restrictions notamment la fermeture d’établissement acceuillant 
du public48. Les mesures de police sanitaire ont conduit à restreindre l’exercice des activités 
économiques. Ce n’est que par dérogation que certaines activités ont pu se poursuivre, en 
raison de leur caractère essentiel. Les activités considérées comme essentielles visaient 
principalement les commerces alimentaires, les pharmacies, les services funéaires, les 
banques, certains transports, certains services permettant la continuité des activités 
économiques et sociales comme la continuité numérique. Or, en procédant de la sorte, il a été 
gravement porté atteinte à la liberté de commerce et d’industrie, beaucoup de commerces se 
retrouvant dans l’obligation de fermer leurs portes sans pouvoir espérer maintenir leur 
activité.  

Les polémiques n’ont pas manqué sur la liste des commerces ne pouvant poursuivre leurs 
activités, notamment les librairies. Cela s’est surtout vérifié après l’annonce du second 
confinement: celui-ci se devait d’être plus souple et a donc permis à plus de commerces et 
d’entreprises de rester ouverts que lors du premier confinement. En particulier, des voix se 
sont élevées car les commerces de grande distribution, autorisés à rester ouverts car 
considérés comme commerces essentiels, ont pu continuer leur activité librement. Ils 
vendaient aussi bien des denrées alimentaires mais également des produits pour lesquels les 
commerces qui en ont fait leur activité principale se sont retrouvés contraint de fermer comme 
les librairies ou encore les fleuristes et les magasins de jouets. Des assouplissements ont alors 
été envisagés.  

 
44 Dès le lendemain, le maire annulait l’arrêté face aux mécontements de ses administrés : 

https://www.francebleu.fr/infos/societe/biarritz-annule-son-arrete-qui-interdisait-de-s-asseoir-sur-les-bancs-
1586276773. 

45  https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/coronavirus-beziers-retire-tous-les-bancs-publics-
parce-qu-on-n-a-aucune-raison-de-flaner-assene-le-maire_3903907.html. 

46 Toutefois, voir SEE, A.: « Les libertés économiques en période de crise sanitaire: un premier état des lieux », Revue 
des droits et libertés fondamentaux, 2021 chr. n° 21, revue en ligne : http://www.revuedlf.com/droit-
administratif/les-libertes-economiques-en-periode-de-crise-sanitaire-un-premier-etat-des-lieux/ 

47  Toutefois, le Conseil constitutionnel a reconnu valeur constitutionnelle à la liberté d’entreprendre par sa 
décision n° 81-132 du DC du 16 janvier 1982, Nationalisations (considérant n° 16). Le Conseil d’Etat avait 
auparavant consacré la liberté du commerce et de l’industrie comme principe général du droit : CE Ass., 
20 décembre 1935, Établissements Vezia (Recueil Lebon p. 1212). 

48  Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19. 
Cet arrêté a été modifié à plusieurs reprises et l’ensemble des arrêtés a été, ensuite, codifié dans un décret pris 
sur le fondement de l’état d’urgence sanitaire : Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 

https://www.francebleu.fr/infos/societe/biarritz-annule-son-arrete-qui-interdisait-de-s-asseoir-sur-les-bancs-1586276773
https://www.francebleu.fr/infos/societe/biarritz-annule-son-arrete-qui-interdisait-de-s-asseoir-sur-les-bancs-1586276773
https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/coronavirus-beziers-retire-tous-les-bancs-publics-parce-qu-on-n-a-aucune-raison-de-flaner-assene-le-maire_3903907.html
https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/coronavirus-beziers-retire-tous-les-bancs-publics-parce-qu-on-n-a-aucune-raison-de-flaner-assene-le-maire_3903907.html
http://www.revuedlf.com/droit-administratif/les-libertes-economiques-en-periode-de-crise-sanitaire-un-premier-etat-des-lieux/
http://www.revuedlf.com/droit-administratif/les-libertes-economiques-en-periode-de-crise-sanitaire-un-premier-etat-des-lieux/
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1982/81132DC.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007637061/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007637061/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041722917
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746694
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Par la fixation des prix imposée par l’exécutif49 et par les entraves au droit de propriété, 
essentiellement la possibilité de réquisitionner des biens et des locaux50, c’est l’ensemble des 
libertés économiques qui a souffert au cours de la crise sanitaire. Pour compenser, l’état 
d’urgence sanitaire a permis de déroger à la libre concurrence, en particulier en renforcant les 
aides directes et indirectes aux activités économiques sinistrées par la pandémie de Covid-19. 

IV.2.4. Droit à la santé et droit à la vie 
On observe une tendance à la confusion entre « droit à la santé » et le droit à la vie, en 
particulier dans le contentieux administratif. Le Conseil d’Etat préfère en effet ce droit plus 
étroit que celui à la santé. En outre, il bénéficie d’une reconnaissance par la Convention 
européenne des droits de l’homme à l’article 251. 

L’épidémie de Covid-19 en est une parfaite démonstration : le sacrifice de la liberté pour 
assurer la sécurité sanitaire et donc le droit à la vie. Le président de la République a clairement 
énoncé le primat accordé à la santé sur toute autre considération, économique ou sociale lors 
de son discours aux Français du 12 mars 2020 : « La priorité absolue pour notre nation sera 
notre santé ». Autrement dit, sauver des vies « quoi qu’il en coûte ». Dès le départ de la crise 
sanitaire, la confusion entre protection de la santé et droit à la vie a été présente dans les 
discours des plus hautes autorités. 

IV.2.5. Droit à la santé et droit à l’intégrité physique (vaccination obligatoire, 
etc.) 

La question du rapport de l’individu à sa santé est délicate à appréhender. En effet, l’individu 
est libre de disposer de son corps et donc éventuellement d’être défaillant à son égard. 
Autrement dit, il est libre d’adopter des comportements et habitudes conformes à une bonne 
hygiène de vie, mais il peut aussi nuire à son corps et, donc à sa santé, si bon lui semble 
notamment en refusant des soins ou en choisissant un type de médecine par rapport à un 
autre car jugé plus conforme à ses convictions. Par exemple, il est même reconnu sur les 
paquets de cigarettes que « l’abus de tabac nuit gravement à la santé ». La mention légale 
correspond désormais à une formule tout à fait explicite : « le tabac tue ». Le consommateur 
de tabac est donc averti des dangers pour sa santé mais reste libre de nuire à celle-ci en toute 
connaissance de cause. Chacun même sa vie comme il l’entend.  

A ce stade de la réflexion, deux observations peuvent être formulées. La première prendra la 
forme d’une interrogation : est-on libre de choisir sa mort en France ? On peut en douter 
même si la législation est en train de changer. Depuis l’adoption de la loi n° 2016-87 du 2 février 
2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie, cinq 
propositions de loi ont été déposées visant à autoriser l’euthanasie et le suicide assisté en 
France. Dans plusieurs pays européens (Pays-Bas, Belgique, Espagne et Luxembourg), 
l’euthanasie a été légalisée et certaines cours constitutionnelles (italienne et allemande) ont 
invité le législateur à s’emparer de la question. Le 8 avril 2021, une proposition de loi visant à 
affirmer le libre choix de la fin de vie devait être débattue à l’Assemblée nationale52. La 

 
49  Des « mesures temporaires de contrôle des prix de certains produits » ont été prises : voir art. 54 du décret 

n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant des mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 

50  Voir art. 48 du décret du 29 octobre 2020 précité. 
51  Voir ZILLER, J. : Le droit à la santé, une perspective de droit comparé: Conseil de l'Europe, Unité Bibliothèque de droit 

comparé, Service de recherche du Parlement européen (EPRS), septembre 2021, VIII et 67 pp., référence 
PE 698.030 , en particulier les pages 29-31. 

52  Proposition de loi nº 3755 visant à affirmer le libre choix de la fin de vie et à assurer un accès universel aux soins 
palliatifs en France, AN, 19 janvier 2021. 
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discussion n’a pas pu avoir lieu en raison d’un nombre bien trop élevé d’amendements 
empêchant une véritable discussion dans le temps laissé et accordée au groupe parlementaire 
minoritaire ayant inscrit le texte à l’ordre du jour. 

La seconde observation regarde l’obligation vaccinale qui n’a pas été profondément remise 
en cause sur le plan juridique53 lors de la crise sanitaire liée à la propagation du Covid-19 (elle 
a été aussi validée par la Cour européenne des droits de l’homme54). De nombreuses 
manifestations ont été toutefois organisées en France au cours de l’été 2021 contre les 
nouvelles contraintes imposées (extension du passe sanitaire et vaccination obligatoire pour 
les professionnels de la santé et au-delà) pour faire face à la propagation du variant Delta. 

IV.2.6. Droit à la santé et droit au respect de la vie privée (y compris la protection 
des données à caractère personnel) 

En réponse à la pandémie du Coronavirus, les gouvernements du monde entier ont adopté un 
ensemble de mesures pour repérer et surveiller la maladie et lutter contre la désinformation. 
Dans ce contexte, la crainte que les autorités n’utilisent la menace de l’infection et de la 
désinformation comme prétexte pour augmenter de manière disproportionnée leur capacité 
de surveillance et de répression des libertés fondamentales, a été forte. L’évolution vers la 
récolte de données personnelles de manière systématique et quasi permanente est devenue 
une préoccupation réelle. Par exemple, la préfecture de police de Paris décide, 24 heures après 
l’entrée en vigueur du premier confinement, de déployer des drones dans la capitale de 
manière à faciliter la détection de rassemblements publics interdits. Toutefois, la mesure est 
rapidement suspendue en raison d’une décision du Conseil d’Etat dans le cadre du référé-
liberté55. 

C’est d’ailleurs cet aspect d’emprise des gouvernements sur les individus qui a surtout été mis 
en lumière notamment avec certaines pratiques de traçage géographique des personnes à 
travers leur téléphone portable. En France, la CNIL (commission nationale de l’informatique et 
des libertés, autorité de regulation dans ce secteur) a été particulièrement attentive et a mené 
des contrôles sur l’application StopCovid lancée par le Gouvernement pour lutter contre la 
propagation de la covid-19. Avant l’été 2020, ont été révélés plusieurs manquements au RGPD 
même si, pour l’essentiel, les dispositions applicables à la protection des données à caractère 
personnel ont été respectées56. La CNIL a alors demandé au Gouvernement de mettre à jour 
l’application en conformité avec le RGPD. Ce qui a été fait, comme elle l’a constaté lors de 
contrôles réalisés au mois d’août 2020. 

C’est aussi la soumission d’un certain nombre de travailleurs au passe sanitaire qui a conduit à 
soulever la question de la possibilité pour un employeur d’avoir accès à des informations 
privées sur la santé de ses salariés. Parce que la vie privée des salariés doit impérativement être 
respectée, les pouvoirs publics ont fait en sorte que seules les informations strictement 
nécessaires apparaissent à la lecture des QR Codes. Il est d’ailleurs impossible pour l’employeur 

 
53  Toutefois, SÉGUR, P. : « Sur la licéité d’une obligation vaccinale », Revue des droits et libertés fondamentaux, 2021 

chr. n° 20, revue en ligne : http://www.revuedlf.com/droit-administratif/sur-la-liceite-dune-obligation-
vaccinale-anti-covid. 

54  Cour européenne des droits de l’homme, Grande Chambre, 8 avril 2021, « Vavřička et autres c. République 
tchèque », no 47621/13. 

55  L’usage des drones doit être encadré pour le Conseil d’Etat qui voit dans les imges captées puis floutées, des 
données personnelles. Voir CE, ord. du 18 mai 2020, Surveillance par drones, n° 440442. 

56 Voir la mise au point de la CNIL du 20 juillet 2020 : https://www.cnil.fr/fr/application-stopcovid-la-cnil-tire-les-
consequences-de-ses-controles. 

http://www.revuedlf.com/droit-administratif/sur-la-liceite-dune-obligation-vaccinale-anti-covid
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https://juricaf.org/arret/CONSEILDELEUROPE-COUREUROPEENNEDESDROITSDELHOMME-20210408-001209377
https://juricaf.org/arret/CONSEILDELEUROPE-COUREUROPEENNEDESDROITSDELHOMME-20210408-001209377
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-05-18/440442
https://www.cnil.fr/fr/application-stopcovid-la-cnil-tire-les-consequences-de-ses-controles
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de demander à ses salariés s’ils sont vaccinés dans le but de ne plus effectuer de contrôle 
quotidien du passe sanitaire. 

Enfin, une frange de la population a particulièrement été touchée par l’épidémie. Cela a été 
souligné par la Défenseure des droits qui a mis en evidence que les pouvoirs publics avaient 
rencontré des difficultés à concilier les enjeux de santé publique avec la nécessité d’une 
réponse appropriée aux besoins spécifiques des personnes âgées accueillies dans les maisons 
de retraite. En effet, au cours de la crise sanitaire, le droit à une « vie privée et familiale » a été 
plus entravé pour ces derniers que pour le reste de la population. Cela a été dénoncé par la 
Défenseure des droits dans un rapport qui formule une soixantaine de recommandations pour 
garantir le respect de leurs libertés fondamentales57. 

IV.2.7. Autres droits fondamentaux en conflit 
Ici, sont évoquées certaines libertés ou certaines catégories de personnes qui ont été 
particulièrement sacrifiées au cours de la crise sanitaire.  

En vertu de l’article 45-I du décret du 29 octobre 2020, divers lieux culturels, que ce soient les 
salles d’auditions ou de spectacles, les chapiteaux, les salles de danse et salles de jeux ou 
encore les musées, ont été fermés. Les libertés culturelles ont donc été profondément limitées 
durant cette période. Aucun recours n’a abouti. Pourtant, le Conseil d’Etat lui-même a reconnu 
que ces fermetures portaient atteintes en particulier aux libertés culturelles et d’expression 
artistique58 : 

ENCADRÉ 49 

CE, ord., 23 décembre 2020, n° 447698 (extrait) 

« La fermeture au public des cinémas, théâtres et salles de spectacle porte une atteinte grave aux libertés 
fondamentales que constituent la liberté d’expression et la libre communication des idées, la liberté de 
création artistique, la liberté d’accès aux œuvres culturelles, la liberté d’entreprendre et la liberté du 
commerce et de l’industrie ainsi que le droit au libre exercice d’une profession ». 

De même, la liberté de culte a subi d’importantes restrictions même si elles ont été 
partiellement levées. L’article 8-IV du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 précité procède à 
une interdiction générale et absolue des rassemblements ou réunions dans les lieux de culte, 
« à l’exception des cérémonies funéraires dans la limite de 20 personnes ». Les médias se sont 
surtout fait écho des mariages reportés, mais une telle cessation complète des offices religieux 
a été là aussi inédit (sauf à remonter à la periode de la Terreur lors de la Révolution). Au nom 
du traitement différencié, et « pour sauvegarder la liberté de culte », le Conseil d’Etat 
enjoignait au Premier ministre de prendre « les mesures strictement proportionnées aux 
risques sanitaires » pour permettre la reprise des cultes59, ce qui arriva avec l’article 1er du 
décret n° 2020-618 du 22 mai 2020. Toutefois, le deuxième confinement a conduit de nouveau 
à la cessation des cérémonies religieuses sauf les cérémonies funéraires dans la limite de 30 
personnes (décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité). Le confinement terminé, les 
cérémonies religieuses ont pu se maintenir avec une jauge contestée devant le Conseil d’Etat 
qui l’a jugée manifestement disproportionnée60. Les cérémonies religieuses ont alors pu se 
tenir en suivant un protocole sanitaire strict. La différence de traitement entre libertés 

 
57  Voir le communiqué de presse de la Défenseure des droits du 4 mai 2021 qui renvoie au Rapport sur les droits 

fondamentaux des personnes âgées acceuillies en EHPAD : https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/
communique-de-presse/2021/05/les-droits-la-dignite-et-les-libertes-des-personnes-agees-en-ehpad-trop. 

58  CE, ord., 23 décembre 2020, n° 447698. 
59  CE, ord., 18 mai 2020, n° 440366 (précitée). 
60  CE, ord., 29 novembre 2020, n° 446930. 
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culturelles et liberté cultuelle montre que les libertés n’ont pas toutes été traitées de manière 
identique. Il en va de même pour les individus. 

La question du sacrifice des libertés individuelles ou, plus exactement, celles de certains 
individus notamment les jeunes et les enfants qui ont vu leur droit à l’éducation entamné lors 
des confinements au nom de la santé et du respect de la vie appelle une réponse difficile à 
formuler. La question du respect des droits des enfants a été de nouveau posée avec le passe 
sanitaire qui désormais leur est appliquable (à partir de l’âge de 12 ans). La défenseure des 
droits s’interroge dans un avis sur l’accès à la culture et aux loisirs pour la jeunesse61. 

La réponse à ces interrogations est clairement politique car la santé a une dimension collective 
incontournable et, en même temps, elle regarde chaque individu. Il y a peut-être un 
changement de paradigme anthropologique : l’impossibilité pour nos sociétés occidentales 
où règne l’individu d’accepter la mort. 

IV.2.8. La primauté du « droit à la santé » sur les droits fondamentaux avec 
lesquels il entre en conflit ?  

Le « droit à la santé » serait-il au-dessus des autres droits ? La question a été posée par la 
doctrine française. Plus exactement, jusqu’où les individus sont-ils prêts à accepter le sacrifice 
de leurs libertés au nom de la santé ?62 

Historiquement, la sécurité est une préoccupation récurrente des autorités publiques. Il faut 
assurer la sécurité de la communauté contre les dangers qui peuvent la menacer, qu'ils soient 
d'origine naturelle ou humaine. C’est d’ailleurs pour cette raison, selon Hobbes, que les 
hommes préfèrent vivre en société. La recherche de la sécurité les conduit à sacrifier leur 
liberté. « Vaccinations obligatoires, règles d’hygiène imposées pour l’accès aux piscines 
municipales, impossibilité de vendre de l’alcool aux mineurs, interdiction de fumer dans les lieux 
publics, obligation de cotiser à l’assurance maladie, nécessité d’une ordonnance pour acheter 
certains médicaments, impossibilité, sauf exceptions, de pratiquer un diagnostic prénatal, 
pénalisation en cas de non-déclaration d’un médecin traitant, interdiction de rouler trop vite ou 
sous l’emprise de l’alcool, etc. La protection de la santé justifie d’innombrables atteintes aux libertés 
individuelles et, parfois même, aux libertés publiques. Pourtant la légitimité de la plupart de ces 
mesures n’est guère contestée »63. L’épidémie de Covid-19 a confirmé cette analyse. Toutefois, 
l’ampleur des restrictions et les modalités adoptées ont soulevé cette fois-ci des 
interrogations, voire des réprobations. 

Pour répondre à ce besoin et faire face au risque épidémique, le gouvernement pris de court 
a eu recours à l’état d’urgence en créant par la loi un régime spécifique d’état d’urgence dit 
« sanitaire ». La démarche a fait l’objet de nombreuses critiques dont témoigne notamment 
les propos tenus par Jacques PETIT : « élaborer dans l'urgence un régime de crise ne permet pas la 
réflexion indispensable en la matière, notamment pour donner une réponse satisfaisante à la 
question complexe de l'équilibre entre sauvegarde de l'ordre public et protection des libertés. 
Légiférer de la sorte conduit surtout, inévitablement, à donner la primauté à l'ordre public ». 
L’auteur ajoute : « bâtir un régime-type de la crise sanitaire à partir d'une pandémie, atypique dans 
sa gravité extrême, n'est pas seulement d'une logique douteuse mais conduit surtout à inscrire dans 
ce régime le pouvoir de prendre des décisions elles-mêmes extrêmes. C'est ce qui a été fait avec la 
principale mesure de lutte contre la propagation du coronavirus, à savoir le confinement de la 
population, désormais rendu possible, pour toute catastrophe sanitaire, par l'article L. 3131-15, 2° 

 
61  Voir Avis n° 21-11 du 20 juillet 2021. 
62  Voir notamment PONTIER, J.-M. : « Le contentieux lié à la Covid-19 devant le juge administratif », R.D. sanit. soc., 

2020, pp. 866. 
63  TABUTEAU, D. : « Santé et liberté », Pouvoirs, n° 130, 2009, p. 97. 
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du CSP ». Et de conclure : « c'est le seul procédé de prévention pour un Etat incapable, faute de 
moyens, de recourir à une autre stratégie sanitaire, reposant sur un dépistage massif, permettant 
un confinement ciblé et une distribution de masques à l'ensemble de la population. (…), ce mode 
d'action est évidemment bien moins attentatoire à la liberté d'aller et venir que le confinement 
général et ne comporte pas les effets économiques et sociaux désastreux de ce dernier »64. Des 
mesures adaptées auraient pu être prises sur des dispositions existantes65 : l'ordre public 
sanitaire comme finalité de la police administrative générale ou les dispositions spécifiques de 
l'article L. 3131-1 du CSP66. La crainte est une banalisation de « restrictions durables aux 
libertés »67. 

Il se dégage de la crise sanitaire toujours présente que les individus acceptent beaucoup de 
restrictions à l’exercice de leurs libertés au nom de la préservation de la vie. Au Sénat, en juillet 
2021, la présidente de la CNIL Marie-Laure Denis a soulevé lors de son audition parlementaire 
sur l’extension du passe sanitaire le risque d’une accoutunance aux dispositifs de contrôle : « il 
faut […] prêter une attention particulière à l’effet de cliquet d’une telle mesure. Il y a un risque 
certain d’accoutumance à de tels dispositifs de contrôle numérique, de banalisation de gestes 
attentatoires à la vie privée, de glissement, à l’avenir et potentiellement pour d’autres 
considérations que la seule protection de la santé publique ici recherchée dans un contexte 
exceptionnel, vers une société où de tels contrôles seraient la norme et non l’exception »68. 

L’extension du passe sanitaire a aussi soulevé la question des contrôles par des personnes non-
habilitées (restaurateurs, par exemple). En fait, seules les forces de l’ordre peuvent vérifier 
l’identité du porteur du passe sanitaire. 

L’extension du passe sanitaire a parfois été analysée comme une obligation vaccinale 
déguissée en particulier pour les professionnels des lieux et services visés et non seulement 
pour ceux souhaitant bénéficier de ces services. Se met ainsi en place un régime d’autorisation 
préalable à l’exercice des libertés qui cache son nom. 

IV.2.9. « Zones grises » en ce qui concerne le droit à la santé 
La reformulation de la protection de la santé en un devoir est sans doute une réflexion à 
développer pour l’avenir. Autrement dit, la santé ne relève pas uniquement d’une protection 
à garantir aux individus, mais aussi chacun devrait s’interroger sur son propre comportement. 

En effet, afin d’éviter de faire peser sur la société un comportement à risque, il appartient à 
chacun de prendre soin de sa santé et de son corps, d’une part, et d’adopter un comportement 
conforme à une bonne hygiène de vie, d’autre part. Le bon sens le commande mais le contexte 
sanitaire lié à la Covid-19 a montré les limites de la responsabilisation individuelle. 

La décision d’étendre le passe sanitaire peut être vue comme étant précisément le moyen 
choisi par les autorités publiques pour rappeler qu’il appartient aux citoyens de préserver leur 
santé mais aussi celle d’autrui. Cette décision a été très commentée voire critiquée. Sans doute, 

 
64  PETIT, J. : « L'état d'urgence sanitaire », AJDA, 2020, p. 835. 
65  En ce sens, Roman, D. : « Liberté, égalité, fraternité » : la devise républicaine à l'épreuve du covid-19, 

R.D. sanit. soc., 2020, p. 926. 
66 Cet article prévoit : « En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d’urgence, notamment en cas de 

menace d’épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par arrêté motivé, prescrire dans l’intérêt de la santé publique 
toute mesure proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir 
et de limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé de la population ». 

67 ROMAN, D., op.cit. 
68  Cité par SLAMA, S. : « Les impasses juridiques du pass sanitaire », Revue des droits et libertés fondamentaux, 2021 

chr. n° 26, revue en ligne : http://www.revuedlf.com/droit-administratif/billet-dhumeur-les-impasses-
juridiques-du-pass-sanitaire/. 
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cela tient en grande partie à ce qu’elle résulte du choix présidentiel (annoncé lors du discours 
audiovisuel du 12 juillet 2021) pour faire face à la propagation du variant Delta avant même 
qu’un projet de loi ne soit déposé sur le bureau des assemblées et que le Parlement ne se soit 
prononcé. Sur le fond, le choix a été aussi critiqué car il a été analysé comme une obligation 
vaccinale cachée ou indirecte imposée à tous. Au lieu de limiter l’exercice des libertés, n’est-il 
pas plus clair d’imposer l’obligation vaccinale à tous au nom de l’objectif de santé publique ? 
Dans ce contexte, il a été question de faire payer les tests de dépistage de la Covid-19. Le 
remboursement des tests (PCR et antigénique) a pris fin à partir du 15 octobre 2021 sauf pour 
les mineurs.  

De manière plus générale et au-delà du contexte sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19, peut-
on imaginer dans l’avenir que l’assurance maladie devienne « conditionnelle » ? Sans aucun 
doute, si ce chemin devait être pratiqué, il ne serait pas sans poser de questions en termes de 
protection de la liberté individuelle et d’accès aux soins. L’article 1110-1 CSP, déjà évoqué, a 
déjà en partie pris ce chemin en partageant la mise en œuvre de la santé. La charge ne relève 
plus exclusivement des pouvoirs publics, mais aussi des « professionnels, les établissements et 
réseaux de santé, les organismes d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la 
prévention et aux soins », et ainsi « les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à 
développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son 
état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible ». 

IV.2.10. Le « droit à la santé » a-t-il été utilisé de manière abusive ? 
Si abus, il y a, cela regarde la santé publique. Un spécialiste de la santé publique en France a 
précisément souligné les risques d’abus auxquels la santé collective peut conduire si le juste 
équilibre entre les intérêts en jeu est perdu de vue au nom d’une « quête irraisonnée » de la 
santé ou du droit à la vie. 

Les propos de M. Didier TABUTEAU méritent d’être cités : « Les avancées de la santé publique ne 
doivent, par ailleurs, pas dissimuler les tentations, qui peuvent se faire jour, de « normalisation » 
des comportements rognant sur les libertés individuelles au nom d’une quête irraisonnée de la 
« santé parfaite ». L’impérialisme hygiéniste peut avoir d’effroyables conséquences et le souvenir de 
l’eugénisme d’État est dans toutes les mémoires. Or la ligne de partage est délicate entre un excès 
de réglementation qui infantilise ou multiplie les interdits et une insuffisance de l’intervention 
publique qui se traduit par des drames (logements insalubres, circulation routière, contaminations 
par des produits de santé…). Là encore, le débat public est la condition d’une action équilibrée en 
matière de santé »69. 

La primauté de la santé publique suppose toutefois un contrôle pour vérifier la 
proportionnalité des mesures prises. Cependant, force est de constater que le Conseil 
constitutionnel a plutôt joué un rôle effacé durant la période de l'état d'urgence sanitaire. 
Comme cela a déjà été souligné précédemment, on observera d’abord que le Conseil n'a pas 
eu à se prononcer sur la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie 
du coronavirus et en particulier la disposition législative qui autorise le confinement général, 
le Conseil d'État ayant refusé de lui transmettre une QPC qui la contestait70. 

La prorogation de l’état d’urgence sanitaire doit être autorisée au delà d’un mois 
contrairement à douze jours dans l’état d’urgence de 1955. Le Gouvernement a donc été libre 
d’adopter les mesures, les plus attentatoires aux libertés, sans contrôle du Parlement pendant 
un mois. 

 
69  TABUTEAU, D. : « Santé et politique publique », Recherches en soins infirmiers, 2012/2, n° 109, p. 9.  
70  CE, 22 juillet 2020, n° 440149, Cassia et autres. 
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Par ailleurs, le Conseil constitutionnel a, comme vu précédemment, jugé conforme à la 
Constitution la loi de sortie de l’état d’urgence sanitaire qui autorise encore des mesures 
exceptionnelles sans les intégrer formellement à un régime d'état d'urgence. Ces mesures sont 
possibles, mais dans un cadre strict et limité. Comme cela a été souligné par de nombreux 
commentateurs, « on sort ainsi de l'état d'urgence sanitaire pour rentrer dans un état d'exception 
silencieux qui s'en rapproche formellement et, si l'état d'urgence sanitaire n'a pas été à nouveau 
prorogé, il a toutefois été transformé »71.  

Enfin, il a rendu trois dernières décisions dans le cadre du contrôle a priori de 
constitutionnalité. 

D’abord, la décision précitée n° 2020-808 DC du 13 novembre 2020 qui a validé, sous une seule 
réserve, la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire (le deuxième 
confinement). 

Puis, la décision précitée n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 concernant la loi relative à la gestion 
de la sortie de crise sanitaire qui a validé ladite législation du 31 mai 2021. 

Enfin, la décision précitée n° 2021-824 DC du 5 aout 2021 relative à la gestion de la crise 
sanitaire a validé l’extension du passe sanitaire et l’obligation vaccinale pour le personnel 
soignant (et au-delà). Le Conseil constitutionnel a confirmé sa jurisprudence avec constance.  

Dans la décision n° 2020-808 DC, il a examiné le grief selon lequel la prorogation du délai au 
16 février 2021 portait une atteinte disproportionnée à plusieurs libertés, notamment la liberté 
d'aller et de venir, le droit au respect de la vie privée, la liberté d'entreprendre et la liberté 
d'expression et de communication. Sans surprise, il a été rejeté compte tenu des 
jurisprudences précédentes sur le même sujet. De nouveau, l'objectif de valeur 
constitutionnelle de protection de la santé a été opposé à ces libertés et il est rappelé qu’il 
appartient de les concilier avec cet objectif (considérant n° 5). On observera que, de manière 
innovante, le Conseil justifie le choix d’un régime d’état d’urgence sanitaire par le législateur 
en raison de la situation sanitaire dont il livre une analyse concrète dans le considérant n° 6 : 

ENCADRÉ 50 

Conseil constitutionnel, Décision n° 2020-808 DC, considérant n. 6 

« L'état d'urgence sanitaire vise à permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures afin de faire face à 
une crise sanitaire grave. Le législateur a estimé, au regard des données scientifiques disponibles sur la 
situation sanitaire, que l'épidémie de covid-19 se répand à une vitesse élevée contribuant, compte tenu par 
ailleurs des capacités actuelles de prise en charge des patients par le système de santé, à un état de 
catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population. Il a par ailleurs 
considéré, au regard de la dynamique de l'épidémie et de la période hivernale à venir, que cet état devrait 
perdurer au moins durant les quatre mois à venir. Cette appréciation est corroborée par les avis des 19 et 26 
octobre 2020 du comité de scientifiques prévu par l'article L. 3131-19 du code de la santé publique. (..) ». 

Puisque le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement, il ne lui appartient pas, dès lors, de remettre 
en cause l'appréciation par le législateur de l'existence d'une catastrophe sanitaire et de sa 
persistance prévisible dans les quatre mois suivant la publication de la loi. 

Il résulte toutefois de la jurisprudence constitutionnelle que la crise sanitaire est avant tout 
une question de libertés avant d’être une question relevant de la politique de la santé. Par 
conséquent, la proportionnalité des mesures semble bien au centre des préoccupations du 

 
71  Ibid. 
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juge constitutionnel comme du juge administratif. Cela résulte de l’analyse des compétences 
respectives de l’Etat et des collectivités infra-étatiques autonomes, la Polynésie française et la 
Nouvelle-Calédonie. Ces dernières sont en chargent de la politique de la santé sur leurs 
territoires (contrairement aux régions appartenant à la France métropolitaine et à la France 
d'outre-mer), mais les mesures prises en matière de quarantaine ont été qualifiées de privation 
de liberté (considérant n° 33 de la décision précitée n° 2020-800 DC) et donc l’Etat étend sa 
compétence territoriale. Cela ressort de la décision n° 2020-869 QPC du 4 décembre 2020, 
Pierre-Chanel T. et autres, qui concerne la répartition des compétences entre l'État et la 
Nouvelle-Calédonie. Le Conseil établit à cet égard que, tout en poursuivant l'objectif de 
protection de la santé publique, ces mesures exceptionnelles, temporaires et limitées à ce qui 
est strictement nécessaire pour répondre à une catastrophe sanitaire et à ses conséquences, 
sont liées à la garantie des libertés publiques et ne relèvent donc pas de la compétence de la 
Nouvelle-Calédonie (considérant n° 17). Dans sa décision précitée du 5 aout 2021, le Conseil a 
de nouveau fait un usage tout à fait modéré du contrôle de proportionnalité et semble avoir 
été avant tout sensible au fait que les contraintes imposées par la dernière loi sur la gestion de 
la crise sanitaire prendront fin le 15 novembre 2021. 

Concrètement, le Conseil d’État a été l'interlocuteur privilégié, sinon le seul, de tous les 
citoyens qui ont voulu mettre en cause certains aspects de la gestion de l'épidémie par les 
pouvoirs publics (voir les ordonnances rendues en période de crise sanitaire évoquée plus 
haut).  
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V. Conclusions 
La crise sanitaire de la Covid-19 fait ressortir plusieurs défis pour les prochaines décennies qui 
étaient sans doute déjà présents, mais ils se sont renforcés dans le contexte actuel. D’abord, 
un système efficace de protection sanitaire requiert le plein-emploi. Cette considération 
illustre, s'il en était besoin, les difficultés auxquelles les Etats sont confrontés pour soutenir 
l'Etat providence. Comme droit social, le droit à la protection de la santé dépend pour sa mise 
en oeuvre des moyens qui lui sont consacrés et de l'organisation du système de santé qu'il 
appartient à l’Etat de définir. Il n'en reste pas moins que le système social français (comme 
ceux des Etats européens) et donc la mise en oeuvre des droits sociaux qu'il sous-tend, est 
aujourd'hui dépendant de ressources publiques de plus en plus rares. Cela confirme 
amplement que le « droit à la santé » est avant tout un droit à prestations sociales.  

La question de l'effectivité de l'accès aux soins est ainsi directement posée. Tout citoyen 
devrait s’interroger sur l'utilisation judicieuse des ressources en santé. L'appel à la 
responsabilisation des citoyens comme débiteurs à côté de l’Etat de la protection de la santé 
semble inévitable et la solidité du système de santé en dépend. Cela met en lumière la 
dimension individuelle du « droit à la santé » sous un angle qui n’est pas celui, généralement, 
mis en avant. Nos sociétés individualistes raisonnent en premier lieu en termes de droits, voire 
dans dans un second temps en termes de devoirs. La crise sanitaire a toutefois conduit à une 
analyse qui n’est plus exlusivement construite en termes de libertés. La notion de « devoir » 
est de plus en plus présente dans le débat. Il suffit de penser qu’en France, une journée de 
réanimation à l’hôpital coûte 2 500 euros. 

Ensuite, la sécurité sanitaire apparaît comme une question considérable à l’issue de la crise liée 
à la Covid-19. Ce n’est certes pas nouveau mais par son ampleur, cette crise sanitaire interroge. 
En particulier, la pandémie interroge la capacité de l’État à se réorganiser dans l’urgence et à 
faire face au risque de graves inégalités sociales. De même, la prévention en matière de santé 
est plus que jamais à l’ordre du jour. Le lien avec la protection de l’environnement est sans 
doute amené à être renforcé dans ce domaine. La dimension collective de ces interrogations 
suppose aussi des réponses aux niveaux européen et international.  

Au niveau régional, il faut reconnaître que pendant longtemps, les questions de santé n'ont 
pas été au coeur des textes fondateurs de la construction européenne. Absente du traité de 
Rome, la santé a seulement fait son entrée dans les textes communautaires avec le traité de 
Maastricht (1992) ayant attribué à la communauté un rôle de promotion de la coopération 
entre Etats dans le domaine de la prévention, et permis le développement de programmes 
d'actions axés sur les grands fléaux (cancer, sida, toxicomanie). C'est surtout ici, aussi, une crise 
sanitaire, celle de la vache folle, qui a favorisé l'extension des compétences communautaires 
en matière de santé. On peut dès lors penser que celle aujourd’hui vécue et toujours présente 
pourrait conduire à étendre les compétences de l’Union européenne dans ce domaine de 
manière à répondre aux besoins des populations. 

Enfin, se pose la question du juste équilibre entre les exigences d’intérêt général, ici, plus 
spécifiquement celles de la santé publique et l’exercice des libertés individuelles. La France 
connaît depuis les attentats terroristes l’application de plusieurs régimes d’état d’urgence et à 
présent celui de l’état d’urgence sanitaire. Les dernières mesures prises au cours de l’été 2021 
interrogent en raison de la mise en place d’un régime d’autorisation préalable à l’exercice des 
libertés (la généralisation du passe sanitaire) qui cache son nom. Sur le plan juridique, la 
vaccination obligatoire contre la Covid-19 aurait sans doute suscité moins de réserves. 
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Ce document s’intègre dans une série d’études qui, avec 
une perspective de droit comparé, vise à faire une 
présentation du droit à la santé dans différents ordres 
juridiques. Après avoir expliqué la réglementation et la 
jurisprudence d’application, le contenu, les limites et les 
évolutions possibles de ce droit sont examinés. 

La présente étude a pour objet le cas de la France. 

Reconnu en 1946, le statut juridique du « droit à la 
santé » est difficile à cerner : l’aspect collectif semble 
l’emporter et c’est donc avant tout la santé publique qui 
bénéficie d’une protection constitutionnelle. C’est 
pourquoi la doctrine française préfère discuter d’un 
droit à la protection de la santé. La crise sanitaire liée à 
la Covid-19 a largement confirmé la protection avant 
tout accordée à la santé publique parfois au détriment 
des autres libertés même si les plus hautes juridictions 
(Conseil constitutionnel et Conseil d’Etat) ont presque 
toujours relevé que les mesures prises étaient 
proportionnées. 
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